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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de l’emballage
et plus particulièrement le domaine des emballages ob-
tenus à partir d’un flan unique, prédécoupé et plié à partir
d’une feuille de matériau, notamment à partir d’une feuille
de carton.
[0002] De tels emballages sont très largement utilisés
dans de nombreux domaines pour emballer des produits,
par exemple des produits de cosmétique ou de parfume-
rie. Ces produits peuvent par exemple être des conte-
nants, notamment des tubes, des flacons, etc.... De tels
contenants contiennent des substances qui peuvent être
sous forme de fluides, de pâtes, de poudres, de granules
etc....
[0003] Bien entendu, il est connu de réaliser des étuis
fermés dans lesquels une enveloppe périphérique définit
une enveloppe externe et est pourvue de volets de fer-
meture qui sont articulés à l’un des panneaux périphéri-
ques par une ligne de pliage transversale. De tels volets
de fermeture peuvent être prévus à l’une et à l’autre des
extrémités longitudinales de l’enveloppe périphérique
externe. De tels volets de fermeture ont une forme cor-
respondant à la forme du contour fermé de l’enveloppe
périphérique externe et, une fois rabattus, souvent à 90°,
ils viennent respectivement refermer l’espace intérieur
longitudinalement à l’une et à l’autre des deux extrémités
de l’espace intérieur.
[0004] On connait des emballages qui comportent une
enveloppe périphérique externe, et un élément de calage
comportant une enveloppe périphérique interne de ca-
lage, l’élément de calage assurant un calage selon les
deux directions perpendiculaires à la direction longitudi-
nale.
[0005] Dans certains emballages connus, l’élément de
calage est réalisé indépendamment de l’enveloppe ex-
terne et il est introduit dans celle-ci après qu’elle a été
assemblée.
[0006] Dans d’autres emballages, l’enveloppe externe
et l’élément de calage sont obtenus tous les deux à partir
du même flan unique prédécoupé et plié à partir d’une
feuille de matériau.
[0007] Chaque enveloppe périphérique est formée
d’au moins trois panneaux périphériques articulés suc-
cessivement l’un à l’autre autour de lignes de pliage lon-
gitudinales qui s’étendent selon la direction longitudinale,
parallèlement l’une à l’autre. Les lignes de pliage défi-
nissent des côtés longitudinaux des panneaux périphé-
riques. Chaque enveloppe périphérique est refermée sur
elle-même pour définir un contour fermé autour d’un es-
pace intérieur dans un plan transversal perpendiculaire
à la direction longitudinale des lignes de pliage. Géné-
ralement, au moins un des panneaux périphériques ex-
trêmes est pourvu d’un rabat d’assemblage, lui aussi ar-
ticulé au panneau périphérique extrême par une ligne de
pliage longitudinale, pour pouvoir être plaqué contre une
face interne ou externe de l’autre panneau périphérique
extrême afin de réaliser un assemblage, par exemple par

collage, pour former l’enveloppe périphérique. L’espace
intérieur défini par une telle enveloppe périphérique est
donc fermé selon au moins deux directions perpendicu-
laires à la direction longitudinale. Les panneaux périphé-
riques externes sont compris dans une portion du flan,
tandis qu’une autre portion du flan comprend les pan-
neaux périphériques principaux de l’élément de calage.
Les deux portions du flan sont reliées l’une à l’autre par
exemple par un panneau de liaison.
[0008] Généralement, l’élément de calage comporte
autant de panneaux principaux qu’il y a de panneaux
périphériques externes dans l’enveloppe externe. De
préférence, des pattes d’appui sont prévues entre l’en-
veloppe externe et l’enveloppe principale de l’élément
de calage pour maintenir une position relative entre les
deux enveloppes, selon les deux directions transversa-
les perpendiculaires à la direction longitudinale. On com-
prend qu’un emballage comportant à la fois une enve-
loppe externe et un élément de calage, obtenu à partir
d’un même flan unique, est déjà un objet complexe, tant
dans sa conception que dans sa fabrication par pliage
et assemblage du flan unique.
[0009] Mais il faut généralement encore prévoir des
moyens pour assurer le blocage longitudinal du produit
dans l’enveloppe périphérique externe, selon au moins
un sens dans la direction longitudinale. Or, dans les em-
ballages connus dans lesquels l’enveloppe externe et
l’élément de calage sont obtenus à partir d’un même flan
unique de matériau, l’élément de calage n’assure que le
calage dans les directions perpendiculaires à la direction
longitudinale.
[0010] Dans tous les cas, on comprend que le calage
du produit dans l’emballage, selon la direction longitudi-
nale, reste à améliorer, tant du point de vue de la con-
ception de l’emballage, que du point de vue de la fabri-
cation de l’emballage et du point de vue de l’opération
de conditionnement au cours de laquelle le produit à em-
baller est introduit dans l’emballage.
[0011] Le document DE-20.2011.106.417 décrit un
système d’emballage comportant une enveloppe externe
et un élément de protection interne, séparé de l’envelop-
pe externe et destiné à être assemblé par collage. Les
documents US-975.121 et US-2.828.902 décrivent
d’autres systèmes d’emballage.
[0012] L’invention a donc pour but de proposer une
nouvelle conception d’un emballage, et d’un flan pour
obtenir cet emballage qui apporte une solution à au moins
certains aspects de cette problématique de calage selon
la direction longitudinale.
[0013] Pour atteindre un tel objectif, l’invention propo-
se un emballage obtenu à partir d’un flan unique, prédé-
coupé et plié à partir d’une feuille de matériau, du type
comporte une enveloppe externe formée d’au moins trois
panneaux externes articulés successivement l’un à
l’autre autour de lignes de pliage longitudinales qui
s’étendent parallèlement l’une à l’autre selon la direction
longitudinale, les lignes de pliage définissent des côtés
longitudinaux des panneaux externes, l’enveloppe exter-
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ne étant refermée sur elle-même pour définir un contour
fermé autour d’un espace intérieur dans un plan trans-
versal perpendiculaire à la direction longitudinale.
[0014] L’emballage comporte un élément de calage
comportant une enveloppe principale comprenant au
moins trois panneaux principaux articulés successive-
ment l’un à l’autre autour de lignes de pliage longitudi-
nales qui s’étendent parallèlement l’une à l’autre selon
une direction longitudinale, les lignes de pliage définis-
sant des côtés longitudinaux des panneaux, l’enveloppe
principale étant refermée sur elle-même pour définir un
contour fermé autour d’un espace intérieur de l’élément
de calage dans un plan transversal perpendiculaire à la
direction longitudinale.
[0015] L’élément de calage, selon l’invention, compor-
te, à au moins une extrémité longitudinale, un dispositif
de calage d’extrémité ayant l’une et/ou l’autre des carac-
téristiques additionnelles suivantes :

• un bandeau d’extrémité comportant autant de pan-
neaux d’extrémités que le nombre de panneaux prin-
cipaux de l’élément de calage, articulés successive-
ment l’un à l’autre autour de lignes de pliages agen-
cées dans l’alignement des lignes de pliage des pan-
neaux principaux, le bandeau d’extrémité étant re-
fermé sur lui-même pour définir un contour fermé
autour d’un espace intérieur de l’élément de calage
dans un plan transversal perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale;

• pour au moins deux panneaux principaux distincts,
au moins une patte de liaison longitudinale qui relie
le panneau principal à un panneau d’extrémité cor-
respondant, et la patte de liaison d’un panneau prin-
cipal étant distincte de la ou les pattes de liaison des
autres panneaux principaux, les pattes de liaison
étant séparées l’une de l’autre transversalement par
une découpe de séparation dans la feuille de maté-
riau.

[0016] Chaque patte de liaison comporte une ligne de
pliage intermédiaire, transversale, qui délimite une partie
principale et une partie d’extrémité de la patte de liaison,
respectivement rattachées au panneau principal et au
panneau d’extrémité correspondants, pour permettre un
rapprochement du bandeau d’extrémité de l’enveloppe
principale par repliement des deux parties de la patte de
liaison sur elles-mêmes autour de la ligne de pliage in-
termédiaire.
[0017] Selon d’autre caractéristiques, optionnelles, de
l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- le dispositif de calage d’extrémité peut être déplacé
de manière réversible, entre au moins une position
longitudinale étendue vers l’extérieur et une position
longitudinale rapprochée vers l’intérieur dans laquel-
le un bord transversal d’extrémité du dispositif de
calage d’extrémité est reçu à l’intérieur de l’espace
intérieur délimité par l’enveloppe externe, en retrait

longitudinalement vers l’intérieur par rapport à un
bord d’extrémité longitudinale de l’emballage défini
par des bords transversaux d’extrémité des pan-
neaux externes de l’enveloppe externe ;

- dans la position étendue du dispositif de calage d’ex-
trémité, le bord transversal d’extrémité du dispositif
de calage d’extrémité dépasse à l’extérieur de l’es-
pace intérieur délimité par l’enveloppe externe, en
débord longitudinalement vers l’extérieur par rapport
au bord d’extrémité longitudinale de l’emballage dé-
fini par les bords transversaux d’extrémité des pan-
neaux externes de l’enveloppe externe ;

- au moins à l’extrémité longitudinale munie du dispo-
sitif de calage d’extrémité, un dispositif de fermeture
comportant au moins un volet de fermeture qui est
articulé sur un bord transversal d’un panneau exter-
ne et qui coopère, dans une position de fermeture
de l’emballage, avec le dispositif de calage d’extré-
mité pour le maintenir dans sa position rapprochée ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
tri-articulé dans lequel la partie principale et la partie
d’extrémité des pattes de liaison sont toutes les deux
articulées respectivement au panneau principal et
au panneau d’extrémité correspondant par des li-
gnes respectives de pliage transversale pré-
marquées ;

- la longueur de la partie principale, respectivement
de la partie d’extrémité, des pattes de liaison, défi-
nies comme étant la plus courte distance entre la
ligne de pliage intermédiaire et la ligne de pliage
transversale pré-marquée de rattachement au pan-
neau principal, respectivement au panneau d’extré-
mité, sont toutes les deux inférieures à la moitié de
la dimension maximale de l’espace intérieur de l’élé-
ment de calage selon une direction transversale per-
pendiculaire au panneau principal correspondant ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
tri-articulé, et la longueur de la partie principale d’une
patte de liaison, définie comme étant la plus courte
distance entre la ligne de pliage intermédiaire et la
ligne de pliage transversale pré-marquée de ratta-
chement au panneau principal, est inférieure à la
longueur de la partie d’extrémité de ladite patte de
liaison, définie comme étant la plus courte distance
entre la ligne de pliage intermédiaire et la ligne de
pliage transversale pré-marquée de rattachement
au panneau d’extrémité ;

- la longueur de la partie principale d’une patte de
liaison est inférieure de 5 à 20 pourcents à la lon-
gueur de la partie d’extrémité de ladite patte de
liaison ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
bi-articulé, dans lequel la partie principale des pattes
de liaison est rattachée au panneau principal corres-
pondant par une ligne de pliage transversale pré-
marquée, tandis que la partie d’extrémité des pattes
de liaison est rattachée au panneau d’extrémité cor-
respondant par une zone de flexion dépourvue de

3 4 



EP 3 070 016 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ligne transversale de pliage pré-marquée ;
- entre deux pattes de liaisons adjacentes correspon-

dant à deux panneaux principaux adjacents, la dé-
coupe de séparation entre deux pattes est agencée
sous la forme d’un ajourage, de telle sorte, repliées
chacune à 90 degrés vers l’espace intérieur par rap-
port au panneau principal auquel la patte de liaison
est rattachée, les parties principales des deux pattes
de liaisons adjacentes n’ont pas de recouvrement ;

- les pattes de liaison présentent chacune une partie
principale dont la géométrie lui permet d’être reçue,
repliée à 90° vers l’espace intérieur par rapport au
panneau principal auquel la patte de liaison est rat-
tachée, sans contacter les panneaux principaux ad-
jacents au panneau principal auquel la patte de
liaison est rattachée ;

- l’emballage comporte deux dispositifs de calage
d’extrémité dont l’un est rattaché à une des deux
extrémités longitudinales de son élément de calage,
et dont l’autre est rattaché à l’autre des deux extré-
mités longitudinales de son élément de calage ;

- l’emballage comporte un dispositif de calage d’ex-
trémité tri-articulé à chacune des deux extrémités
longitudinales de l’élément de calage, et l’enveloppe
externe comporte, à chaque extrémité longitudinale,
un dispositif de fermeture, dont chacun comporte au
moins un volet de fermeture qui est articulé sur un
bord transversal d’un panneau externe et qui coo-
père, dans une position de fermeture de l’emballage,
respectivement avec le dispositif de calage d’extré-
mité tri-articulé correspondant pour le maintenir
dans sa position rapprochée ;

- l’emballage comporte, à une extrémité longitudinale
de son élément de calage, un dispositif de calage
tri-articulé et, à l’autre extrémité de son élément de
calage, un dispositif de calage bi-articulé ;

- l’élément de calage est relié à l’enveloppe externe
par un panneau de liaison qui est articulé à un pan-
neau externe de l’enveloppe externe le long d’un cô-
té longitudinal de celui-ci, et qui est articulé à un pan-
neau principal de l’élément de calage le long d’un
côté longitudinal de celui-ci ;

- le panneau de liaison reliant l’enveloppe externe et
l’élément de calage possède une dimension trans-
versale qui engendre un décalage angulaire entre
les panneaux principaux de l’élément de calage et
les panneaux externes de l’enveloppe externe ;

- l’élément de calage comporte des pattes d’appui qui
s’étendent selon une ou plusieurs directions trans-
versales et qui sont chacune en contact avec une
face interne d’un panneau externe de l’enveloppe
externe pour maintenir au moins un des panneaux
principaux de l’élément de calage écarté dudit pan-
neau externe de l’enveloppe externe ;

- l’emballage est réalisé en une seule pièce à partir
d’un flan unique de carton dont le grammage est
supérieur ou égal 180 g/m2, et inférieur ou égal à
2000 g/m2.

[0018] L’invention propose par ailleurs un flan prédé-
coupé formé en une seule pièce à partir d’une feuille de
matériau, du type dans lequel :

- au moins trois panneaux externes sont agencés suc-
cessivement l’un à côté de l’autre, et sont rattachés
par des lignes de pliage longitudinales qui s’étendent
parallèlement l’une à l’autre selon la direction longi-
tudinale, les lignes de pliage définissant des côtés
longitudinaux des panneaux externes ;

- un élément de calage comportant au moins trois pan-
neaux principaux rattachés successivement l’un à
l’autre par des lignes de pliage longitudinales qui
s’étendent parallèlement l’une à l’autre selon une
direction longitudinale, les lignes de pliage définis-
sant des côtés longitudinaux des panneaux princi-
paux.

[0019] L’élément de calage comporte, à au moins une
extrémité longitudinale, un dispositif de calage d’extré-
mité comportant :

• un bandeau d’extrémité comprenant autant de pan-
neaux d’extrémité que le nombre de panneaux prin-
cipaux de l’élément de calage, rattachés successi-
vement l’un à l’autre autour de lignes de pliages
agencées dans l’alignement des lignes de pliage des
panneaux principaux ;

• pour au moins deux panneaux principaux distincts,
au moins une patte de liaison longitudinale qui relie
ledit panneau principal à un panneau d’extrémité
correspondant, et la patte de liaison d’un panneau
principal étant distincte de la ou les pattes de liaison
des autres panneaux principaux, les pattes de liaison
étant séparées l’une de l’autre transversalement par
une découpe de séparation dans la feuille de maté-
riau.

[0020] Chaque patte de liaison comporte une ligne de
pliage intermédiaire, transversale, qui délimite une partie
principale et une partie d’extrémité de la patte de liaison,
respectivement rattachées au panneau principal et au
panneau d’extrémité correspondants, pour permettre un
rapprochement du bandeau d’extrémité des panneaux
principaux par repliement des deux parties de la patte
de liaison sur elles-mêmes autour de la ligne de pliage
intermédiaire.
[0021] Selon d’autre caractéristiques, optionnelles, de
l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- l’un au moins des panneaux externes comporte, au
moins à l’extrémité longitudinale correspondant au
dispositif de calage d’extrémité, un dispositif de fer-
meture comportant au moins un volet de fermeture
qui est rattaché à un bord transversal d’un panneau
externe ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
tri-articulé dans lequel la partie principale et la partie
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d’extrémité des pattes de liaison sont toutes les deux
rattachées au panneau principal et au panneau d’ex-
trémité correspondant par une ligne de pliage trans-
versale pré-marquée ;

- la longueur de la partie principale, respectivement
de la partie d’extrémité, des pattes de liaison, défi-
nies comme étant la plus courte distance entre la
ligne de pliage intermédiaire et la ligne de pliage
transversale pré-marquée de rattachement au pan-
neau principal, respectivement d’extrémité, sont tou-
tes les deux inférieures à la moitié de la transversale
d’un panneau principal adjacent au panneau princi-
pal auquel est rattachée la patte de liaison, définie
comme étant la distance entre les deux côtés longi-
tudinaux du panneau adjacent ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
tri-articulé, et la longueur de la partie principale d’une
patte de liaison, définie comme étant la plus courte
distance entre la ligne de pliage intermédiaire et la
ligne de pliage transversale pré-marquée de ratta-
chement au panneau principal, est inférieure à la
longueur de la partie d’extrémité de ladite patte de
liaison, définie comme étant la plus courte distance
entre la ligne de pliage intermédiaire et la ligne de
pliage transversale pré-marquée de rattachement
au panneau d’extrémité ;

- la longueur de la partie principale d’une patte de
liaison est inférieure de 5 à 20 pourcents de la lon-
gueur de la partie d’extrémité de ladite patte de
liaison ;

- le dispositif de calage d’extrémité est un dispositif
bi-articulé, dans lequel la partie principale des pattes
de liaison est rattachée au panneau principal corres-
pondant par une ligne de pliage transversale pré-
marquée, tandis que la partie d’extrémité des pattes
de liaison est rattachée au panneau d’extrémité cor-
respondant par une zone de flexion dépourvue de
ligne transversale de pliage pré-marquée ;

- le flan comporte un dispositif de calage d’extrémité
à chacune de ses deux extrémités longitudinales de
l’élément de calage ;

- le flan comporte un dispositif de calage d’extrémité
tri-articulé à chacune des deux extrémités longitudi-
nales de l’élément de calage, et, à chaque extrémité
longitudinale, l’un au moins des panneaux externes
comporte un dispositif de fermeture ayant au moins
un volet de fermeture qui est rattaché à un bord trans-
versal d’un panneau externe ;

- le flan comporte, à une extrémité longitudinale de
son élément de calage, un dispositif de calage d’ex-
trémité tri-articulé et, à l’autre extrémité de son élé-
ment de calage, un dispositif de calage d’extrémité
bi-articulé ;

- le flan comporte au moins une patte d’appui qui est
délimitée par une découpe en U pratiquée dans un
panneau principal de l’élément de calage, les som-
mets des branches du U correspondant à une ligne
de pliage, la découpe en U délimitant une extension

transversale pour le panneau principal adjacent par-
tageant le même côté longitudinal ;

- le flan comporte un panneau de liaison qui est rat-
taché par une ligne de pliage à un panneau externe
le long d’un côté longitudinal de celui-ci, et qui est
rattaché à un panneau principal le long d’un côté
longitudinal de celui-ci ;

- le flan est réalisé en une seule pièce à partir d’un
flan unique de carton dont le grammage est supé-
rieur ou égal 180 g/m2, et inférieur ou égal à 2000
g/m2.

- le bandeau d’extrémité présente un rabat d’assem-
blage qui est solidaire d’un panneau d’extrémité ex-
trême et qui est destiné à être rabattu et assemblé
contre l’autre panneau d’extrémité extrême pour
donner au bandeau d’extrémité un contour fermé.

[0022] L’invention propose par ailleurs un emballage
obtenu à partir d’un tel flan prédécoupé.
[0023] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

- La Figure 1 est une vue en plan d’un flan selon un
premier mode de réalisation de l’invention.

- La Figure 2 illustre une partie du flan de la Figure 1.
- La Figure 3 est une vue en perspective d’une étape

intermédiaire de montage de l’emballage obtenu
grâce au flan de la Figure 1.

- La Figure 4 est une vue en perspective de l’embal-
lage obtenu à partir du flan de la Figure 1.

- Les Figures 5A, 5B et 5C sont des vues schémati-
ques en section montrant, en section par un plan
longitudinal, différentes portions du dispositif de ca-
lage d’extrémité de l’emballage de la Figure 4.

- Les Figures 6 et 7 sont des vues similaires aux Fi-
gures 1 et 3 illustrant un deuxième mode de réali-
sation.

- Les Figures 8A et 8B sont des vues similaires à
celles des Figures 5A et 5C, pour le deuxième mode
de réalisation des Figures 6 et 7.

- La Figure 9 est une vue en plan d’un flan selon un
autre mode de réalisation de l’invention.

- La Figure 10 est une vue en section transversale de
l’emballage obtenu à partir du flan de la Figure 9.

[0024] On a illustré sur la Figure 1 un premier mode
de réalisation d’un flan 10 selon l’invention permettant
d’obtenir un emballage selon l’invention.
[0025] Le flan 10 qui est illustré sur la Figure 1 est
obtenu par découpage d’une feuille de matériau et cons-
titue un flan unique en ce qu’il y a continuité de matière
dans le flan, lequel n’est pas constitué par un assemblage
de plusieurs éléments précédemment disjoints.
[0026] Le matériau du flan sera un matériau conven-
tionnel pour ce type d’emballage. Il peut par exemple
s’agir d’un carton dont le grammage est supérieur ou
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égal à 180 g par mètre carré. Généralement, le carton
utilisé pour de tels emballages présente un grammage
inférieur ou égal à 2000 g par mètre carré. Toutefois,
l’utilisation d’autres matériaux, y compris de matériaux
polymères, est envisageable. De préférence, ces maté-
riaux présentent un aspect semi-rigide en flexion autour
d’un axe compris dans le plan de la feuille dans laquelle
le flan est prédécoupé.
[0027] Sur la Figure 1, et sur les figures semblables,
on a représenté en traits continus les bords libres ou
découpés du flan. On a représenté en traits pointillés des
marquages apportés dans la matière du flan mais au
niveau desquels le flan n’est pas entièrement découpé.
La réalisation des marquages peut impliquer une ou plu-
sieurs techniques, parmi lesquels on peut citer par
exemple :

- la technique de découpe mi-chair, dans laquelle la
feuille de matériau est découpée, mais pas sur toute
son épaisseur ;

- le marquage par écrasement de matière, etc...

[0028] Ces marquages sont destinés à former une li-
gne de pliage pré-marquée de la feuille de matériau en
vue de la réalisation de l’emballage. En effet, le flan 10,
qui est plan, doit être soumis à des opérations de pliage
et d’assemblage, notamment par collage, pour réaliser
un emballage tridimensionnel.
[0029] Le flan 10 comporte deux portions principales
destinées chacune à former une enveloppe périphéri-
que. Une première portion 12, visible sur la gauche de
la Figure 1 et visible sur la Figure 2, est destinée à former
un élément principal, dit élément de calage, de l’embal-
lage. Une seconde portion 14, visible sur la partie droite
de la Figure 1, est destinée à former une enveloppe ex-
terne de l’emballage. Les deux portions 12, 14 du flan
10 sont liées l’une à l’autre par un panneau de liaison 16
dont le rôle sera expliqué plus loin.
[0030] On décrira tout d’abord la première portion 12
du flan 10 destinée à former un élément principal de ca-
lage de l’emballage.
[0031] Dans cette portion, le flan comporte quatre pan-
neaux principaux 21, 22, 23, 24 qui sont juxtaposés et
articulés successivement l’un à l’autre autour de trois li-
gnes de pliage 31, 32, 33 longitudinales. Une première
ligne de pliage 31 relie, en les délimitant, un panneau
principal extrême distal 21 d’un panneau principal inter-
médiaire distal 22. Une seconde ligne de pliage 32 relie
le panneau principal intermédiaire distal 22 à un panneau
principal intermédiaire proximal 23, lequel est relié à un
panneau principal extrême proximal 24 autour d’une li-
gne de pliage 33. Les lignes de pliage 31, 32, 33 définis-
sent donc des côtés longitudinaux des panneaux princi-
paux correspondants.
[0032] Le panneau principal extrême distal 21 compor-
te par ailleurs un côté longitudinal 30 par lequel il est relié
à un rabat d’assemblage 18, le côté longitudinal 30 cor-
respondant à une ligne de pliage, de préférence pré-mar-

quée, entre le panneau 21 et le rabat 18. À l’opposé du
côté longitudinal 30, le rabat 18 comporte un bord libre
longitudinal 29, qui est un bord libre du flan 10.
[0033] Le panneau principal extrême proximal 24 com-
porte, à l’opposé du côté longitudinal 33, un côté longi-
tudinal 34 qui, dans cet exemple de réalisation, est formé
d’une ligne de pliage pré-marquée par laquelle il est relié
au panneau de liaison 16.
[0034] Ainsi, en partant du bord libre 29 du flan 10, et
en se déplaçant au travers du flan selon une direction
transversale perpendiculaire à la direction longitudinale,
on rencontre successivement le rabat 18, le côté longi-
tudinal 30, le panneau principal extrême distal 21, le côté
longitudinal 31, le panneau principal intermédiaire distal
22, le côté longitudinal 32, le panneau principal intermé-
diaire proximal 23, le côté longitudinal 33, le panneau
principal extrême proximal 24, le côté longitudinal 34 et
le panneau de liaison 16.
[0035] Dans cet exemple de réalisation, où l’enveloppe
principale est destinée à former un élément de calage,
les panneaux principaux comportent des extensions
transversales 51, 52, 53, 54, 55 agencées au niveau des
côtés longitudinaux 31, 32, 33 entre deux panneaux prin-
cipaux. Ces extensions transversales sont optionnelles.
Chaque extension transversale est solidaire d’un des
panneaux et est délimitée par une découpe en U formée
dans le matériau constituant l’un des panneaux princi-
paux adjacents. Les pointes des branches de la découpe
en U sont situées sur une ligne de pliage 31, 32, 33 entre
deux panneaux principaux, tandis que la base du U est
formée par un bord longitudinal de la découpe qui est
décalé d’un écart transversal « e » par rapport à la ligne
de pliage correspondante. Au niveau de chaque exten-
sion transversale, la ligne de pliage est interrompue de
sorte que, lors du pliage de deux panneaux successifs
autour de leur ligne de pliage commune, l’extension reste
dans l’alignement du panneau duquel elle est solidaire.
Il sera vu plus tard que ces extensions sont destinées à
former des pattes d’appui. On comprend donc que, au
niveau de ces extensions transversales, les côtés longi-
tudinaux des panneaux principaux présentent des dé-
crochements. En revanche, ces décrochements n’affec-
tent pas la ligne de pliage entre deux panneaux. De pré-
férence, les lignes de pliage 31, 32 et 33 sont pré-mar-
quées, sauf au niveau des extensions transversales.
[0036] Chacun des panneaux principaux 21, 22, 23,
24 présente des côtés transversaux opposés supérieurs
et inférieurs 41, 42, 43, 44, qui sont agencés aux extré-
mités longitudinales du panneau correspondant et qui
sont matérialisés chacun par une ligne de pliage. Dans
l’exemple proposé, les panneaux principaux présentent
tous la même dimension selon la direction longitudinale
de sorte que les bords transversaux supérieurs et infé-
rieurs des quatre panneaux principaux sont respective-
ment alignés selon une ligne transversale de pliage su-
périeure et selon une ligne transversale de pliage infé-
rieure. Les notions de « supérieur » et « inférieur » qui
sont utilisées ici ne le sont qu’à titre illustratif pour sim-
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plifier la compréhension de la description. Ces notions
font référence à l’orientation du flan tel qu’illustré sur la
Figure 1 et ne préjugent en rien d’une orientation du flan
ou de l’emballage dans l’espace.
[0037] On comprend que les quatre panneaux princi-
paux 21, 22, 23, 24 sont destinés à former, après un
pliage à 90° autour de chacune des lignes de pliage 31,
32, 33, une enveloppe principale refermée sur elle-même
définissant un contour fermé autour d’un espace intérieur
de calage de l’élément de calage 12. Dans l’exemple
illustré, comportant quatre panneaux principaux, le con-
tour fermé de l’enveloppe principale correspond à un
quadrilatère dans un plan transversal perpendiculaire à
la direction longitudinale. Si le pliage est fait à 90° autour
de chaque ligne de pliage, on obtient un rectangle, et
encore plus précisément un carré dans le cas où, de plus,
les panneaux principaux présentent une largeur trans-
versale identique. On comprend aussi que le rabat 18
peut lui aussi être replié à 90° autour de la ligne de pliage
30 de manière à pouvoir être amené en appui, plan contre
plan, contre le panneau principal extrême proximal 24.
Un assemblage du rabat 18 sur le panneau 24, par exem-
ple par collage, permet de fixer la géométrie tridimen-
sionnelle de l’élément de calage comportant les quatre
panneaux principaux. Le fait qu’une enveloppe périphé-
rique définisse un contour fermé ne s’oppose pas à ce
que les panneaux périphériques qui la compose com-
portent éventuellement des fenêtres ou ouvertures.
[0038] Dans l’exemple illustré, le panneau principal ex-
trême proximal 24 présente une largeur supérieure à cel-
le des autres panneaux. Il est ainsi possible de définir
une ligne de montage LM1 virtuelle longitudinale, déca-
lée par rapport à la ligne de pliage 34 de liaison au pan-
neau de liaison 16 d’un écart transversal « e ». La dis-
tance transversale entre la ligne de montage virtuelle lon-
gitudinale LM1 et le côté longitudinal 33 du panneau prin-
cipal extrême proximal 24 est égale à la largeur trans-
versale du panneau principal intermédiaire distal 22 entre
ses deux côtés longitudinaux 31 et 32. De préférence,
cet écart transversal « e » correspond à l’écart transver-
sal « e » des pattes d’appui 51-55. Lors de l’assemblage
de l’enveloppe principale, il est prévu de faire coïncider
la ligne de pliage 30, séparant le rabat 18 du panneau
principal 21, avec la ligne de montage virtuelle longitu-
dinal LM1. La portion du panneau principal extrême
proximal 24 qui se situe entre la ligne de montage virtuel
longitudinal LM1 et la ligne de pliage 34 constitue une
extension transversale du panneau destinée à former
une patte d’appui pour maintenir un écart entre l’enve-
loppe principale de calage et l’enveloppe externe de l’em-
ballage.
[0039] Selon l’invention, l’élément de calage formé par
la portion 12 du flan 10 comporte, à au moins une extré-
mité longitudinale, un dispositif de calage d’extrémité.
[0040] En effet, comme on peut le voir sur la Figure
1, l’élément de calage comprenant les quatre panneaux
principaux 21, 22, 23, 24 comporte par ailleurs, à au
moins une extrémité longitudinale, un bandeau d’extré-

mité 60 qui comporte d’autant de panneaux d’extrémité
61, 62, 63, 64 que le nombre de panneaux principaux.
De manière analogue aux panneaux principaux, les pan-
neaux d’extrémité sont articulés successivement l’un à
l’autre autour de lignes de pliage longitudinales 71, 72,
73 agencées dans l’alignement des lignes de pliage 31,
32, 33 des panneaux principaux. Dans l’exemple illustré,
l’élément de calage est pourvu de deux bandeaux d’ex-
trémité, un à chaque extrémité longitudinale, mais un
seul pourrait être prévu.
[0041] Comme on peut le voir plus particulièrement sur
la Figure 2, pour au moins deux panneaux principaux
distincts, au moins une patte de liaison longitudinale 80
est prévue qui relie un panneau principal à un panneau
d’extrémité correspondant, c’est-à-dire un panneau d’ex-
trémité agencé longitudinalement dans le prolongement
du panneau principal considéré. Dans l’exemple illustré,
les quatre panneaux d’extrémité sont reliés chacun au
panneau principal correspondant par une patte de liaison
80. Dans cet exemple de réalisation, les pattes de liaison
présentent toutes la même géométrie. On remarque que
la patte de liaison 80 d’un panneau principal est distincte
de la ou les pattes de liaison des autres panneaux prin-
cipaux. En ce sens, les pattes de liaison sont séparées
l’une de l’autre transversalement par une découpe de
séparation 82 dans la feuille de matériaux. Chaque patte
de liaison 80 comporte une ligne de pliage intermédiaire
84, transversale, qui délimite la patte en deux parties :
une partie principale 80a qui est rattachée au panneau
principal correspondant et une partie d’extrémité 80b qui
est rattachée au panneau d’extrémité correspondant.
[0042] La partie principale de la patte de liaison 80 est
articulée au panneau principal correspondant par une
ligne de pliage transversal pré-marquée.
[0043] Au sens de ce texte, une ligne de pliage pré-
marquée est destinée à former, au moment du pliage,
une charnière nette entre deux portions du matériau
constituant le flan, en l’occurrence entre le panneau prin-
cipal et la partie principale 80a de la patte de liaison 80.
Au niveau d’une ligne de pliage pré-marquée, un pliage
se fait où l’essentiel de la déformation est concentré sur
la ligne de pliage. Au niveau d’une ligne pré-marquée,
les caractéristiques mécaniques du matériau, notam-
ment en résistance à la flexion, présentent un affaiblis-
sement brutal, qui en fait une zone de déformation privi-
légiée par rapport aux zones avoisinantes. La réalisation
d’une ligne de pliage pré-marquée peut impliquer une ou
plusieurs techniques, parmi lesquels on peut citer par
exemple la technique de découpe mi-chair, ou le mar-
quage par écrasement de matière, etc....
[0044] Dans l’exemple illustré, la ligne de pliage pré-
marquée par laquelle chaque patte de liaison est ratta-
chée au panneau principal correspondant, coïncide avec
le côté transversal d’extrémité 41, 42, 43, 44 du panneau
principal correspondant.
[0045] De préférence, les lignes de pliage intermédiai-
res 84 de toutes les pattes de liaison reliant un bandeau
d’extrémité 60 aux panneaux principaux correspondants
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sont alignées selon une direction transversale.
[0046] De préférence, la ligne de pliage intermédiaire
84 de chaque patte est elle aussi pré-marquée, au sens
défini ci-dessus.
[0047] Au contraire, dans ce premier exemple de réa-
lisation, la partie d’extrémité 80b des pattes de liaison
80 est rattachée au panneau d’extrémité correspondant
par une zone de flexion dépourvue de ligne transversale
de pliage pré-marquée. En ce sens, comme illustré sur
les Figures 1 et 2, il n’est pas possible de distinguer
nettement la séparation entre le panneau d’extrémité et
la partie d’extrémité de la patte de liaison correspondan-
te. De préférence, on ne constate pas de discontinuité
brutale de caractéristiques mécaniques du matériau, no-
tamment de résistance à la flexion, dans la zone de tran-
sition entre le panneau d’extrémité 61, 62, 63, 64 et cette
partie d’extrémité 80b de la patte de liaison 80 corres-
pondante. Autrement dit, si l’on souhaite déformer la par-
tie d’extrémité de la patte de liaison selon une direction
perpendiculaire au plan du flan, par rapport au panneau
d’extrémité, cette déformation se traduit par une courbu-
re progressive qui s’étend sur toute une zone de transi-
tion, et non pas par une pliure nette au niveau d’une ligne
de charnière.
[0048] La zone de transition, entre un panneau d’ex-
trémité du bandeau 60 et la partie d’extrémité 80b de la
patte de liaison correspondante, présente une plus gran-
de raideur en résistance à la flexion que la zone de tran-
sition entre un panneau principal et la partie principale
80a de la même patte de liaison, cette dernière zone de
transition comportant la ligne de pliage pré-marquée.
[0049] Dans l’exemple illustré, chaque panneau d’ex-
trémité est relié au panneau principal correspondant par
une unique patte de liaison. Toutefois, on pourrait prévoir
qu’au moins un panneau d’extrémité soit relié au pan-
neau principal correspondant par plusieurs pattes de
liaison indépendantes. Par ailleurs, il n’est pas nécessai-
re que tous les panneaux d’extrémité soient reliés au
panneau principal correspondant par une patte de
liaison. Notamment, dans le cadre d’un élément de ca-
lage à quatre panneaux principaux, on peut par exemple
prévoir que seul deux des quatre panneaux d’extrémité,
de préférence non adjacents, soient reliés à leur panneau
principal correspondant par une ou plusieurs pattes de
liaison.
[0050] Dans l’exemple illustré sur les Figures 1 et 2,
une découpe de séparation 82 entre deux pattes de
liaison présente une forme de losange avec deux som-
mets longitudinaux 82a, 82b et avec deux sommets
transversaux 82c.
[0051] De préférence, les sommets transversaux 82c
d’une découpe de séparation en losange sont agencés
chacun à l’extrémité de la ligne de pliage intermédiaire
transversale 84 des deux pattes de liaison adjacentes.
[0052] Dans l’exemple illustré, une découpe de sépa-
ration 82 présente une extrémité, ici formée par un som-
met longitudinal 82a, du côté des panneaux principaux,
qui est située à l’intersection de la ligne de pliage 31, 32,

33 entre deux panneaux principaux avec la ligne de plia-
ge pré-marquée 41, 42, 43, 44 par laquelle chacune des
deux pattes de liaison adjacentes, séparées par la dé-
coupe considérée, sont reliées aux dits panneaux prin-
cipaux.
[0053] Dans l’exemple illustré, une découpe de sépa-
ration 82 présente une extrémité, ici formée par un som-
met longitudinal 82b, du côté des panneaux d’extrémité,
qui est située sur la ligne de pliage 71, 72, 73 d’articulation
de ces panneaux d’extrémité.
[0054] Dans l’exemple illustré, toutes les pattes de
liaison 80 ont la même géométrie et toutes les découpes
de séparation 82 entre les pattes de liaison ont aussi la
même géométrie. Ainsi, les sommets longitudinaux 82b
des découpes 82, du côté des panneaux d’extrémité 61,
62, 63, 64, sont alignés le long d’une ligne transversale
virtuelle LP1.
[0055] La seconde portion du flan 10, destinée à former
l’enveloppe externe de l’emballage, présente, de maniè-
re classique pour un étui, quatre panneaux externes 121,
122 , 123, 124 articulés successivement l’un à l’autre
autour de lignes de pliage longitudinales 131, 132, 133,
lesquelles définissent des côtés longitudinaux des pan-
neaux externes. Un panneau externe proximal 121 est
relié par une ligne de pliage longitudinale 130, à l’opposé
de son autre côté 131 longitudinal, au panneau de liaison
16, ce dernier assurant donc la liaison entre les deux
portions 12, 14 du flan 10. Par pliage, cette enveloppe
externe est destinée à être refermée sur elle-même pour
définir un contour fermé autour d’un espace intérieur
dans un plan transversal perpendiculaire à la direction
longitudinale. En l’occurrence, le panneau de liaison 16
est destiné à former aussi un rabat d’assemblage, des-
tiné à être assemblé, par exemple par collage, plan con-
tre plan contre une face interne d’un panneau externe
extrême distal 124, pour réaliser et maintenir la forme
tridimensionnelle de l’enveloppe externe. Dans l’exem-
ple illustré, les panneaux externes présentent une lar-
geur transversale supérieure, de deux fois la valeur
d’écart transversal « e » à la largeur des panneaux prin-
cipaux correspondants de l’élément de calage 12. De
même, les panneaux externes présentent une longueur
selon la direction longitudinale qui est supérieure à la
longueur des panneaux principaux de l’élément de cala-
ge.
[0056] Comme illustré, on peut prévoir au moins un
volet de fermeture 125 articulé le long d’un bord trans-
versal d’extrémité longitudinale d’un panneau externe,
par exemple le panneau externe extrême proximal 121.
En l’occurrence, deux tels volets de fermeture 125 sont
prévus pour fermer l’étui aux deux extrémités longitudi-
nales. Chaque volet de fermeture 125 est de préférence
muni d’un rabat de verrouillage 126 articulé à un bord
transversal d’extrémité longitudinale du volet de ferme-
ture 125 opposé à son bord d’articulation sur le panneau
externe 121. De plus, on peut prévoir que la fermeture
de l’emballage aux extrémités longitudinales soit com-
plétée par un ou plusieurs volets d’obturation complé-
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mentaire 128, eux aussi articulés le long d’un bord trans-
versal d’extrémité longitudinale d’un panneau externe
122, 124 autre que le panneau externe 123 opposé au
panneau externe 121 portant le volet de fermeture 125.
[0057] Pour former un emballage en partant du flan
ainsi décrit, on procède, comme cela est visible sur la
Figure 3, tout d’abord par la formation de l’élément de
calage en pliant le rabat 18, puis successivement les
panneaux principaux 21, 22, 23, 24 respectivement
autour des lignes de pliage 30, 31, 32, 33. Dans le même
temps, les panneaux d’extrémité 61, 62, 63, 64 du ban-
deau d’extrémité 60 sont pliés respectivement autour des
lignes de pliage 71, 72, 73 pour former un élément de
calage tel qu’illustré sur la Figure 3. Comme expliqué
plus haut, la face externe du rabat d’assemblage 18 est
assemblée, par exemple par collage, contre la face in-
terne du panneau principal extrême proximal 24 en fai-
sant coïncider la ligne de pliage 30 avec la ligne de mon-
tage virtuel longitudinal LM1. L’élément de calage ainsi
formé présente donc bien un contour fermé, dans cet
exemple carré, dans un plan perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale.
[0058] On voit sur la Figure 3 les extensions transver-
sales qui dépassent transversalement par rapport à ce
contour d’une distance correspondant à la valeur d’écart
transversal « e ».
[0059] Comme illustré sur la Figure 3, on aura de pré-
férence procédé, préalablement à l’étape d’enroulement
et d’assemblage de l’élément de calage 12, à une étape
de pré-pliage des pattes de liaison 80 du ou des ban-
deaux d’extrémité 60. Ce pré-pliage consiste à effectuer
un pliage, par exemple à 120° ou 180°, en rabattant l’en-
semble du bandeau d’extrémité 60 vers l’intérieur autour
de la ligne constituée par l’alignement des bords trans-
versaux 41, 42, 43, 44 des panneaux principaux, puis à
replier en sens inverse, par exemple à 120° ou 180° vers
l’extérieur, le bandeau d’extrémité autour des lignes de
pliage transversales intermédiaires 84 des pattes de
liaison 80. Ainsi, naturellement, on crée une conforma-
tion des pattes de liaison 80 de telle sorte qu’elles sont
légèrement repliées, par rapport aux panneaux princi-
paux, vers l’intérieur autour de leur ligne de pliage pré-
marqué par laquelle sont reliées au panneau principal.
En revanche, comme on peut le voir sur la Figure 3, les
pattes de liaison présentent alors naturellement, au ni-
veau de la ligne de pliage intermédiaire 84, une concavité
tournée vers l’extérieur. Avant l’opération de pliage et
d’enroulement décrite plus haut pour former l’élément de
calage, on peut choisir de redéployer les bandeaux d’ex-
trémité en remettant les pattes de liaison à plat, ou qua-
siment à plat, comme illustré sur la Figure 3.
[0060] On notera que le bandeau d’extrémité 60 pré-
sente lui aussi un rabat d’assemblage 18a, qui peut être
constitué par la prolongation du rabat d’assemblage 18,
qui est solidaire d’un panneau d’extrémité extrême 61,
et qui est destiné à être rabattu et assemblé, par exemple
par collage, contre l’autre panneau d’extrémité extrême
64 pour donner au bandeau d’extrémité un contour fermé

sensiblement identique au contour fermé déterminé par
les panneaux principaux.
[0061] On voit que chaque panneau d’extrémité du
bandeau d’extrémité est alors agencé dans le même plan
que le panneau principal correspondant de l’élément de
calage.
[0062] À partir de l’étape intermédiaire illustrée à la
Figure 3, on continue la formation de l’emballage en for-
mant l’enveloppe externe par pliages successifs du flan
autour des lignes de pliage 34, 130, 131, 132, 133 de
telle sorte que, une fois le panneau externe extrême distal
124 replié avec sa face interne en appui contre une face
externe du panneau de liaison 16, les quatre panneaux
externes forment, autour de l’élément de calage 12, l’en-
veloppe externe ayant elle aussi un contour fermé. Le
résultat de cet assemblage est illustré à la figure 4. On
a alors un emballage constitué d’une enveloppe externe
et d’un l’élément de calage interne dont les panneaux
principaux sont disposés sensiblement parallèlement
aux panneaux externes. On remarque que, dans ce mo-
de de réalisation, le panneau de liaison 16 présente une
largeur transversale qui est sensiblement égale à la lar-
geur transversale des panneaux externes diminuée de
la valeur d’écart transversal « e ». Ce décalage se com-
bine avec le rôle des extensions transversales 51, 52,
53, 54, 55, qui forment autant de pattes d’appui qui
s’étendent selon une ou plusieurs directions transversa-
les et qui sont chacune en contact avec une face interne
d’un panneau externe de l’enveloppe externe pour main-
tenir au moins un des panneaux principaux de l’élément
de calage écarté dudit panneau externe de l’enveloppe
externe. Ainsi, l’enveloppe principale de l’élément de ca-
lage est maintenue de manière ferme à l’écart des pan-
neaux externes de l’enveloppe externe, de préférence
selon les deux directions transversales perpendiculaires
à la direction longitudinale. La valeur d’écart « e » déter-
mine la distance entre les panneaux respectifs en vis-à-
vis de l’enveloppe externe et de l’enveloppe de calage.
[0063] Le bandeau d’extrémité 60 et les pattes de
liaison 80 forment, à une extrémité longitudinale de l’élé-
ment de calage, un dispositif de calage d’extrémité per-
mettant de caler longitudinalement un produit à l’intérieur
de l’élément de calage. Le dispositif de calage d’extré-
mité qui vient d’être décrit est un premier mode de réa-
lisation possible. D’autres seront décrits plus loin.
[0064] On a illustré sur les figures 5A, 5B, 5C des
vues schématiques en section qui illustrent différentes
positions de ce premier mode de réalisation d’un dispo-
sitif de calage d’extrémité.
[0065] Du fait de l’absence de ligne transversale de
pliage pré-marquée dans la zone de transition entre le
panneau d’extrémité et la partie d’extrémité 80b des pat-
tes de liaison 80 correspondantes, cette zone de transi-
tion formant ainsi une zone de flexion, ce premier mode
de réalisation d’un dispositif de calage d’extrémité peut
être qualifié de dispositif bi-articulé du fait que la patte
de liaison 80 ne comporte que deux articulations nettes,
à savoir la ligne de pliage transversale intermédiaire 84
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et la ligne de pliage pré-marquée de liaison au panneau
principal correspondant.
[0066] Sur la Figure 5A, on a illustré le dispositif de
calage d’extrémité bi-articulé dans une position longitu-
dinale étendue vers l’extérieur. Dans cette position, les
pattes de liaison 80 sont dépliées au sens que les deux
parties des pattes de liaison forment, entre elles, un angle
supérieur à 90°.
[0067] Sur la Figure 5C, on a illustré le dispositif de
calage d’extrémité bi-articulé dans une position longitu-
dinale rapprochée vers l’intérieur. Dans cette position,
les deux parties des pattes de liaison 80 sont repliées
l’une sur l’autre, au sens qu’elles forment, entre elles, un
angle inférieur à 90°. Comme illustré, les pattes 80 sont
dirigées longitudinalement vers l’intérieur pour former un
harpon dirigé longitudinalement vers l’intérieur de l’es-
pace délimité par l’enveloppe formée par les panneaux
principaux qui les portent.
[0068] Le dispositif de calage d’extrémité bi-articulé
peut être déplacé de manière réversible, entre ces deux
positions longitudinales distinctes stables, de part et
d’autre d’une position instable, illustrée à la Figure 5B,
dans laquelle les parties principales 80a des pattes de
liaison 80 s’étendent dans un plan transversal perpendi-
culaire à la direction longitudinale. Grâce à l’absence de
ligne transversale de pliage pré-marquée entre le pan-
neau d’extrémité et la partie d’extrémité 80b des pattes
de liaison correspondantes, le dispositif de calage d’ex-
trémité bi-articulé est rappelé élastiquement vers l’une
ou l’autre de ces deux positions longitudinales stables
sous l’effet d’une force de rappel qui est due notamment
à la déformation élastique de la zone de flexion à la tran-
sition entre le panneau d’extrémité et la partie d’extrémité
de la pâte de liaison. La même force de rappel fait que
la position illustrée à la Figure 5B est une position ins-
table.
[0069] On note que, dans un dispositif de calage d’ex-
trémité selon l’invention, le caractère fermé du contour
formé par le bandeau d’extrémité 60 contribue à ce que
les efforts engendrés au niveau de deux pattes portées
par des panneaux principaux opposés tendent à s’annu-
ler.
[0070] De plus, dans le cas particulier d’un dispositif
de calage d’extrémité bi-articulé, le caractère fermé du
contour formé par le bandeau d’extrémité 60 contribue
à ce que les panneaux d’extrémité ne peuvent pas se
déplacer selon la direction transversale, et le bandeau
d’extrémité 60 forme une base rigide de reprise des ef-
forts de flexion générés dans la zone de transition entre
le panneau d’extrémité et la partie d’extrémité 80b des
pattes de liaison correspondantes, ce qui permet à cette
zone de transition de générer une force de rappel relati-
vement importante.
[0071] De préférence, pour un dispositif de calage
d’extrémité selon l’invention, la longueur « la » de la par-
tie principale 80a d’une patte de liaison 80, définie com-
me étant la plus courte distance entre la ligne de pliage
intermédiaire 84 et la ligne de pliage transversale pré-

marquée 41, 42, 43, 44 par laquelle elle est rattachée au
panneau principal correspondant, est inférieure à la moi-
tié de la dimension maximale « T » de l’espace intérieur
de l’élément de calage selon une direction transversale
perpendiculaire au panneau principal correspondant.
Cette caractéristique est notamment visible sur la Figure
5B où l’on voit que les parties principales 80a des deux
pattes de liaison 80 opposées, c’est-à-dire reliées à deux
panneaux non adjacents de l’enveloppe, ne peuvent pas
venir en butée l’une contre l’autre lors du basculement
du bandeau d’extrémité 60 entre ses positions étendue
et rapprochée. Dans le cas d’une enveloppe principale
à quatre panneaux, la dimension maximale « T » de l’es-
pace intérieur de l’élément de calage, selon une direction
transversale perpendiculaire au panneau principal cor-
respondant, est en général égale à la distance entre les
deux côtés longitudinaux d’un panneau principal adja-
cent au panneau considéré.
[0072] De la même manière, les découpes de sépara-
tion 82 entre deux pattes de liaison 80 adjacentes sont
de préférence agencées, comme dans l’exemple illustré,
sous la forme d’un ajourage, c’est-à-dire sous la forme
d’une découpe qui n’est pas un simple trait de coupe. La
géométrie de cet ajourage est de préférence choisie de
telle sorte que, lorsque les parties principales 80a de
deux pattes de liaison adjacentes, n’étant pas liées à un
même panneau principal mais étant liées à deux pan-
neaux principaux adjacents, sont repliées à 90° vers l’es-
pace intérieur, tel qu’illustré à la Figure 5B, les parties
principales 80a des pattes de liaison adjacentes n’ont
pas de recouvrement, particulièrement en vue selon la
direction longitudinale. On évite ainsi que deux pattes
adjacentes viennent en butée l’une contre l’autre lors du
basculement du bandeau d’extrémité entre ses positions
étendue et rapprochée.
[0073] Dans la position rapprochée illustrée à la figure
5C, la ligne de pliage intermédiaire 84 des pattes de
liaison forme un bord saillant de la patte de liaison 80
repliée, ce bord saillant pouvant venir en appui contre un
produit contenu dans l’emballage pour en assurer le ca-
lage.
[0074] De plus, on prévoira avantageusement que les
pattes de liaison présentent chacune une partie princi-
pale 80a dont la géométrie lui permette d’être reçue, re-
pliée à 90° vers l’espace intérieur par rapport au panneau
principal correspondant, sans contacter les panneaux
principaux adjacents.
[0075] Par ailleurs, on peut définir la longueur de la
partie d’extrémité 80b d’une patte de liaison comme étant
la plus courte distance « Ib » entre la ligne de pliage in-
termédiaire 84 et une ligne de partage transversale entre
cette partie d’extrémité 80b et le panneau d’extrémité
correspondant.
[0076] Dans le cas particulier d’un dispositif de calage
d’extrémité bi-articulé, cette ligne de partage n’est pas
marquée. Il s’agit donc d’une ligne théorique. On peut la
définir comme étant la dernière ligne théorique, en par-
tant de l’extrémité longitudinale correspondante de l’élé-
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ment de calage, pour laquelle on trouve une continuité
de matière du bandeau d’extrémité sur toute la largeur
transversale du panneau d’extrémité correspondant.
Autrement dit, cette ligne théorique peut-être la dernière
ligne théorique pour laquelle on n’intercepte ni l’une ni
l’autre des découpes de séparation 82 de part et d’autre
de la patte de liaison considérée. Dans l’exemple de réa-
lisation illustrée, ces deux définitions correspondent à la
ligne transversale virtuelle LP1 le long de laquelle les
sommets longitudinaux 82b des découpes 82, du côté
des panneaux d’extrémité 61, 62, 63, 64, sont alignés.
[0077] De préférence, dans le cas particulier d’un dis-
positif de calage d’extrémité bi-articulé, la longueur « la »
de la partie principale 80a d’une patte de liaison 80 est
inférieure à la longueur « lb » de la partie d’extrémité 80b
de la même patte de liaison. De cette manière, on tend
à éviter que, lors du basculement du dispositif de calage
d’extrémité entre ces deux positions stables, la zone de
flexion de la partie d’extrémité de la patte de liaison ne
subisse un dommage irréversible. Ainsi, cette zone de
flexion reste, pour l’essentiel, dans son domaine de dé-
formation élastique et conserve donc l’élasticité suffisan-
te pour maintenir le dispositif de calage d’extrémité dans
l’une ou l’autre de ses positions stables.
[0078] Sur la Figure 6, on a illustré une variante de
réalisation qui diffère du premier mode de réalisation es-
sentiellement en ce qu’il est pourvu de dispositifs de ca-
lage d’extrémité qui ne sont pas bi-articulés comme dans
le premier mode de réalisation, mais qui sont des dispo-
sitifs tri-articulés. Une vue de l’emballage en cours d’as-
semblage, à partir du flan de la Figure 6, est représentée
à la Figure 7.
[0079] Les éléments communs aux deux modes de
réalisation sont désignés par les mêmes références et
ne sont pas décrits de manière plus détaillée.
[0080] On remarque que, dans ce mode de réalisation,
le contour fermé formé par les panneaux principaux 21,
22, 23, 24 de l’enveloppe principale, le contour fermé
formé par les panneaux externes 121, 122 , 123, 124 de
l’enveloppe externe, et le contour fermé formé par les
panneaux d’extrémité des bandeaux d’extrémité 60, 60’
des dispositifs de calage d’extrémité sont tous les trois
rectangulaires du fait de la largeur différente des pan-
neaux considérés dans une même enveloppe ou dans
un même bandeau, avec alternance, dont la succession
de panneaux, d’un panneau étroit et d’un panneau large.
[0081] Dans ce mode de réalisation, on distinguera le
dispositif de calage d’extrémité tri-articulé supérieur du
dispositif de calage d’extrémité tri-articulé inférieur, en
rappelant que les notions de supérieur et inférieur ne
sont utilisées que par référence à la représentation de la
Figure 6, sans avoir d’incidence sur l’orientation du flan
ou de l’emballage dans l’espace.
[0082] Le bandeau d’extrémité supérieure 60 compor-
te donc quatre panneaux d’extrémité 61, 62, 63, 64, des-
tinés à former, après pliage des panneaux d’extrémité
autour de leurs lignes de pliage respectives 71, 72, 73,
un contour fermé lorsque un rabat 18a, solidaire d’un

panneau d’extrémité extrême 61, est assemblé, par
exemple par collage, à un panneau d’extrémité extrême
64. Chaque panneau d’extrémité est relié à un panneau
principal correspondant par une patte de liaison 80. Cha-
que patte de liaison 80 comporte une ligne de pliage in-
termédiaire 84, transversale, qui délimite une partie prin-
cipale 80a et une partie d’extrémité 80b de la patte de
liaison 80, respectivement rattachées au panneau prin-
cipal et au panneau d’extrémité correspondants.
[0083] Comme dans le premier mode de réalisation,
la partie principale 80a de la patte de liaison est rattachée
au panneau principal par une ligne de pliage transversale
pré-marquée qui, de préférence, coïncide avec un bord
transversal d’extrémité longitudinale du panneau princi-
pal. De préférence, comme dans le mode de réalisation
précédent, pour toutes les pattes de liaison 80 du dispo-
sitif de calage d’extrémité supérieur, les lignes de pliage
transversales pré-marquées de la partie principale 80a
avec le panneau principal correspondant sont toutes ali-
gnées selon une ligne transversale 83, qui, dans cet
exemple, coïncide avec le bord transversal d’extrémité
longitudinale 41, 42, 43, 44 du panneau principal corres-
pondant de l’élément de calage 12.
[0084] En revanche, au contraire de ce qui a été vu
pour le premier mode de réalisation, la partie d’extrémité
80b de la patte de liaison 80 est rattachée au panneau
d’extrémité correspondant par une ligne de pliage trans-
versale pré-marquée 85. Ainsi, au contraire du premier
mode de réalisation, la partie d’extrémité 80b de la patte
de liaison est liée au panneau d’extrémité du bandeau
d’extrémité correspondant par une charnière nette, que
l’on peut notamment caractériser par une chute brutale
des caractéristiques mécaniques, notamment de résis-
tance à la flexion, du matériau.
[0085] La ligne de pliage transversale pré-marquée 85
peut ainsi être considérée comme une ligne de démar-
cation entre le panneau d’extrémité et la patte de liaison
80 correspondante. De préférence, pour toutes les pattes
de liaison 80 d’un même dispositif de calage d’extrémité
tri-articulé, les lignes de pliage transversales pré-mar-
quées 85 de rattachement de la patte de liaison au pan-
neau d’extrémité correspondant sont alignées selon une
droite transversale.
[0086] Les pattes de liaison 80 sont délimitées entre
elles par des découpes 82, qui, dans cet exemple de
réalisation, sont formées par des ajourages et non pas
par de simples traits de coupe. Dans l’exemple illustré,
les sommets longitudinaux 82b des découpes 82, du côté
des panneaux d’extrémité du bandeau d’extrémité 60,
sont alignés sur la ligne de pliage transversale pré-mar-
quée 85 de rattachement de la patte de liaison 80 au
panneau d’extrémité correspondant.
[0087] Les pattes de liaison 80 du dispositif de calage
d’extrémité supérieur ne sont pas toutes identiques. Cel-
les associées à des panneaux larges 22, 24, 62, 64 pré-
sentent une géométrie similaire à celle décrite plus haut,
avec des côtés latéraux, définis par les découpes 82, qui
forment chacun un demi losange. Pour ces pattes asso-
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ciées aux panneaux larges, la ligne de pliage 84 s’étend
entre les sommets transversaux de ces demi-losanges.
[0088] Les pattes de liaison associées à des panneaux
étroits 21, 23, 61 ,63 présentent chacune une portion
centrale à bords parallèles longitudinaux et, de part et
d’autre longitudinalement de la portion centrale, des por-
tions d’extrémité à bords évasés assurant la liaison res-
pectivement au panneau principal et au panneau d’ex-
trémité correspondants. Ces pattes de liaison ont donc
une forme générale de sablier. La ligne transversale de
pliage 84 de chaque patte 80 s’étend en travers de la
portion centrale.
[0089] Ainsi, dans l’exemple illustré, une découpe 82
agencée entre une patte de liaison associée à un pan-
neau large et une patte de liaison associée à un panneau
étroit présente une géométrie de losange tronqué trans-
versalement par un méplat longitudinal du côté de la patte
de liaison associée à un panneau étroit.
[0090] De préférence, les lignes de pliage intermédiai-
res transversales 84 des pattes de liaison 80 du dispositif
de calage d’extrémité supérieure sont alignées selon une
droite transversale.
[0091] Dans cet exemple de réalisation, chaque patte
de liaison 80 est donc associée à trois lignes de pliage
pré-marquées 83, 84, 85, qui justifient la dénomination
de dispositif de calage d’extrémité tri-articulé. Avanta-
geusement, les trois lignes de pliage pré-marquées 83,
84, 85 sont parallèles entre elles.
[0092] La ligne transversale 84 d’une patte de liaison
peut être équidistante des deux autres lignes de pliage
pré-marquées 83, 85 par lesquelles une patte de liaison
80 est liée respectivement aux panneaux principal et
d’extrémité correspondants.
[0093] De préférence, la longueur de la partie princi-
pale 80a, respectivement de la partie d’extrémité 80b,
des pattes de liaison, définies comme étant la plus courte
distance entre la ligne de pliage intermédiaire 84 et la
ligne de pliage transversale pré-marquée 83, 85 de rat-
tachement au panneau principal, respectivement au pan-
neau d’extrémité, sont toutes les deux inférieures à la
moitié de la dimension maximale de l’espace intérieur de
l’élément de calage selon une direction transversale per-
pendiculaire au panneau principal correspondant. On no-
tera toutefois que, dans l’exemple illustré, cette condition
n’est pas remplie pour les pattes de liaison 82 associées
aux panneaux larges, pour le dispositif de calage d’ex-
trémité supérieur qui vient d’être décrit, du fait que la
dimension maximale de l’espace intérieur de l’élément
de calage est alors déterminée par la largeur transver-
sale des panneaux étroits 21, 23 qui, dans cet exemple,
ne permet pas de réaliser la condition.
[0094] De même que pour le mode de réalisation décrit
plus haut, le dispositif de calage d’extrémité tri-articulé
peut être déplacé de manière réversible entre au moins
une position longitudinale étendue vers l’extérieur, illus-
trée par exemple à la Figure 8A, et une position longitu-
dinale rapprochée vers l’intérieur, illustrée à la Figure
8B. Toutefois, dans la plupart des cas, seule la position

longitudinale étendue vers l’extérieur est une position
stable.
[0095] De préférence, dans la position longitudinale
rapprochée, on prévoira avantageusement qu’un bord
transversal d’extrémité 69 du dispositif de calage (ici for-
mé par le bord transversal libre du bandeau d’extrémité
60), soit reçu à l’intérieur de l’espace délimité par l’enve-
loppe externe. Avantageusement, il est reçu au niveau
ou en retrait longitudinalement vers l’intérieur par rapport
à un bord d’extrémité longitudinale de l’emballage qui est
défini par les bords transversaux d’extrémité des pan-
neaux externes de l’enveloppe externe. De la sorte, un
volet de fermeture 125 et/ou éventuellement des volets
d’obturation complémentaire 128, articulés sur ces bords
transversaux d’extrémité des panneaux externes, peu-
vent, en position de fermeture rabattue à 90°, bloquer le
dispositif de calage d’extrémité dans l’espace intérieur
délimité par l’enveloppe externe, dans une position rap-
prochée vers l’intérieur tel qu’illustré à la figure 8B.
[0096] Dans cette position, les pattes de liaison 80 sont
repliées sur elles-mêmes et s’étendent sensiblement en
travers de l’espace intérieur. Notamment, la ligne de plia-
ge intermédiaire 84 des pattes de liaison forme un bord
saillant de la patte de liaison 80 repliée, ce bord saillant
pouvant venir en appui contre un produit contenu dans
l’emballage pour en assurer le calage.
[0097] A contrario, dans la position étendue du dispo-
sitif de calage d’extrémité, le bord transversal d’extrémité
du dispositif de calage d’extrémité dépasse à l’extérieur
de l’espace intérieur délimité par l’enveloppe externe.
Comme on le voit sur la Figure 8A, le bord transversal
d’extrémité du dispositif de calage d’extrémité déborde
longitudinalement vers l’extérieur par rapport au bord
d’extrémité longitudinale de l’emballage défini par les
bords transversaux d’extrémité des panneaux externes
de l’enveloppe externe.
[0098] Dans le cadre d’un dispositif de calage d’extré-
mité de type tri-articulé, on peut définir la longueur « lb »
de la partie d’extrémité 80b d’une patte de liaison 80
comme étant la plus courte distance entre la ligne de
pliage intermédiaire 84 et la ligne de pliage transversale
pré-marquée 85 par laquelle elle est rattachée au pan-
neau d’extrémité. Cette longueur « lb » peut être choisie
comme étant supérieure à la longueur « la » de la partie
principale 80a de la patte de liaison 80, laquelle est dé-
finie, comme précédemment, comme étant la plus courte
distance entre la ligne de pliage intermédiaire 84 et la
ligne de pliage transversale pré-marquée 83 de rattache-
ment panneau principal. Par exemple, la longueur « la »
de la partie principale 80a d’une patte de liaison 80 peut
être inférieure de 5 à 20 % à la longueur « lb » de la
partie d’extrémité 80b de ladite patte de liaison. Avec
une telle caractéristique, qui est illustrée sur les figures,
on voit que, dans la position rapprochée du dispositif de
calage d’extrémité, les pattes de liaison 80 sont en tra-
vers de l’espace intérieur mais légèrement tournées lon-
gitudinalement vers l’intérieur de cet espace.
[0099] Le dispositif de calage d’extrémité qui est illus-
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tré sur la Figure 6 du côté inférieur de l’élément de calage
12 est aussi un dispositif tri-articulé. Il se distingue es-
sentiellement du dispositif supérieur par le fait que le ban-
deau d’extrémité inférieur 60’ n’est relié à l’enveloppe
principale que par des pattes de liaison 80’ associées
uniquement à deux des quatre panneaux principaux 61’,
62’, 63’, 64’, en l’occurrence à deux panneaux principaux
non adjacents, en l’occurrence opposés, à savoir les pan-
neaux principaux larges 22, 24. A l’inverse, les deux
autres panneaux, en l’occurrence les panneaux étroits
21, 23, ne sont pas liés au panneau d’extrémité corres-
pondant du bandeau d’extrémité inférieur 60’. Ainsi, on
trouve, entre les panneaux principaux étroits 21, 23 et
les panneaux d’extrémité correspondants, une découpe
82’ qui s’intercale entre les pattes de liaison 80’ corres-
pondant aux panneaux principaux larges 22, 24.
[0100] De plus, si l’on considère uniquement la liaison
de l’un des panneaux larges, par exemple le panneau
principal 22, avec le panneau d’extrémité 62’ correspon-
dant du bandeau d’extrémité 60’, on voit que ce sont en
fait deux pattes de liaisons 80 qui sont prévues. Ces deux
pattes de liaison 80’ longitudinale sont décalées trans-
versalement l’une par rapport à l’autre de part et d’autre
d’une fenêtre centrale de séparation 87’. Chaque patte
de liaison 80’ est rattachée respectivement au panneau
principal correspondant et au panneau d’extrémité cor-
respondant par des lignes de pliage 83’, 85’, pré-mar-
quées, et chaque patte de liaison présente une ligne de
pliage intermédiaire transversale 84’ délimitant une par-
tie principale 80’a et une partie d’extrémité 80’b de la
patte de liaison 80’.
[0101] On remarque que la fenêtre 87’ ne s’étend pas
sur toute la distance entre les lignes de pliage 83’, 85’
par lesquelles les pattes de liaison sont rattachées res-
pectivement au panneau principal correspondant et au
panneau d’extrémité correspondant. De la sorte, il sub-
siste, longitudinalement de part et d’autre de la fenêtre
de séparation 87’, des bandeaux transversaux 89’ qui
s’étendent transversalement entre deux pattes de liaison
80’ associées au même panneau principal. Les ban-
deaux transversaux 89’ sont donc reliés respectivement
au panneau principal correspondant et au panneau d’ex-
trémité correspondant par les lignes de pliage pré-mar-
quées 83’, 85’.
[0102] On trouve la même configuration au niveau du
panneau principal 24, lui aussi relié au panneau d’extré-
mité correspondant par deux pattes de liaison 80’ agen-
cée en parallèle de part et d’autre d’une fenêtre centrale
de séparation 87’.
[0103] En variante, non représentée, on peut prévoir
la réalisation d’un emballage dont l’élément de calage
ne comporte que trois panneaux principaux articulés suc-
cessivement l’un à l’autre et/ou dont l’enveloppe princi-
pale ne comporte que trois panneaux externes, définis-
sant ainsi une enveloppe de calage et/ou une enveloppe
externe qui définit un contour fermé triangulaire dans un
plan transversal perpendiculaire à la direction longitudi-
nale. Il est ainsi possible de prévoir un emballage com-

portant deux enveloppes périphériques, à savoir une en-
veloppe externe et une enveloppe principale d’un élé-
ment de calage, qui auraient toutes les deux seulement
trois panneaux principaux, définissant ainsi des envelop-
pes ayant des sections triangulaires imbriquées. Pour
faciliter la réalisation d’un tel emballage à trois panneaux
principaux et/ou externes, il peut être utile de prévoir sur
l’un des panneaux principaux et/ou externe, et donc sur
le ou les panneaux d’extrémité du ou des bandeaux d’ex-
trémité correspondants à ce panneau, une ligne de pliage
longitudinale temporaire utilisée pour permettre un col-
lage à plat d’un rabat d’assemblage lié à un panneau
périphérique extrême sur un panneau périphérique ex-
trême opposé. De manière plus générale, on peut aussi
prévoir des emballages ou éléments d’emballage dont
la ou les enveloppes périphériques présentent 5, 6, 7, 8,
ou plus, panneaux périphériques.
[0104] Sur la Figure 9, on a illustré un mode de réali-
sation d’un flan unique pour la réalisation d’emballage
comportant une enveloppe externe formée de panneaux
externes 121, 122, 123, 124 et un élément de calage 12
formé de panneaux principaux 21, 22, 23, 24. Le nombre
de panneaux externes est égal au nombre de panneaux
principaux. Toutefois, comme on peut le voir sur la Figure
10 illustrant schématiquement une section, l’emballage
assemblé obtenu à partir de ce flan, et contrairement aux
modes de réalisation décrits plus haut, les panneaux ex-
ternes ne sont pas parallèles aux panneaux principaux.
Dans ce mode de réalisation, la largeur transversale du
panneau de liaison 16 est choisie de manière à créer un
décalage angulaire, dans un plan transversal perpendi-
culaire à la direction longitudinale, entre les panneaux
externes de l’enveloppe externe et les panneaux princi-
paux de l’enveloppe principale de l’élément de calage.
On notera par ailleurs que ce mode de réalisation ne
comporte qu’un seul dispositif de calage d’extrémité se-
lon l’invention, du côté supérieur, comportant un ban-
deau d’extrémité 60 relié aux panneaux principaux de
l’élément de calage 12 par des pattes de liaison 80. Il
s’agit en l’occurrence d’un dispositif de calage d’extré-
mité bi-articulé dans lequel la partie d’extrémité 80b d’au
moins deux pattes de liaison 80 est rattachée au bandeau
d’extrémité 60 correspondant par une zone de flexion
dépourvue de ligne transversale de pliage pré-marquée.
Ce dispositif de calage d’extrémité est agencé à une ex-
trémité longitudinale de l’élément de calage 12, en l’oc-
currence l’extrémité longitudinale supérieure, l’autre ex-
trémité longitudinale, inférieure, en étant dépourvue.
[0105] Dans les exemples illustrés, l’enveloppe exter-
ne comporte autant de panneaux externes que l’élément
de calage comporte de panneaux principaux. Cepen-
dant, cette caractéristique n’est pas obligatoire et on peut
prévoir des emballages comportant plus de panneaux
externes que de panneaux principaux, ou inversement
des emballages comportant moins de panneaux exter-
nes que de panneaux principaux de l’élément de calage.
[0106] Le dispositif de calage d’extrémité selon l’inven-
tion est particulièrement avantageux pour plusieurs rai-
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sons.
[0107] D’une part, le dispositif de calage d’extrémité
selon l’invention est obtenu à partir du même flan unique
que l’emballage.
[0108] Par ailleurs, la réalisation du dispositif de calage
d’extrémité selon l’invention est relativement simple, y
compris au moment de l’assemblage, car elle ne néces-
site ni des découpes particulièrement compliquées, ni
des opérations d’assemblages complexes. Notamment,
toutes les lignes de pliages sont soient longitudinales,
soit transversales, sans nécessiter de pliage autour des
lignes de pliage obliques.
[0109] Le fait que le dispositif de calage d’extrémité
soit réalisé sur la partie du flan formant élément de calage
présente divers avantages. Tout d’abord, le dispositif de
calage est ainsi susceptible d’être dissimulé à l’intérieur
de l’enveloppe externe. Ensuite, on voit que, dans le flan
10, au moins le dispositif de calage d’extrémité ne dé-
passe pas longitudinalement du niveau auquel s’éten-
dent des éléments tels que le volet de fermeture 125
et/ou les volets d’obturation complémentaire 128. On
comprend donc qu’on intègre ainsi le dispositif de calage
selon l’invention dans le flan 10 sans augmenter la di-
mension longitudinale du flan 10. Au contraire, dans la
mesure où le flan 10 est prédécoupé dans une bande de
matériaux ayant une dimension longitudinale donnée, la-
quelle est déterminée dans les exemples illustrés par la
longueur des panneaux externes à laquelle est rajoutée
la longueur des volets de fermeture 125 et des rabats de
verrouillage 126, le ou les dispositif de calage d’extrémité
sont intégrés à l’élément de calage sans augmenter la
largeur nécessaire pour la bande. On réduit ainsi les chu-
tes de matériau qui sont générées au moment du pré-
découpage du flan 10.
[0110] Lorsque le dispositif de calage d’extrémité est
un dispositif bi-articulé ou tri-articulé, il présente une po-
sition étendue vers l’extérieur qui est stable. Ce caractère
stable est particulièrement utile au moment de l’introduc-
tion du produit de l’emballage. Avant l’introduction, il est
dans une position étendue stable dans laquelle il ne gêne
pas l’introduction du produit dans l’emballage.
[0111] Après l’introduction du produit, le dispositif de
calage d’extrémité est amené dans sa position rappro-
chée dans laquelle il est à même de bloquer le produit.
Cette opération qui amène le dispositif de calage d’ex-
trémité dans sa position rapprochée peut se faire par
simple appui sur le bandeau d’extrémité selon la direction
longitudinale. Cette opération peut se faire avec un outil
de poussée automatisé, n’ayant qu’un seul axe de dé-
placement. L’outil de poussée automatisé peut être le
même outil que celui qui assure l’introduction du produit
dans l’emballage.
[0112] Dans le cadre d’un dispositif de calage d’extré-
mité bi-articulé, il n’y a pas à prévoir ni une opération
particulière, ni de moyens de maintien additionnel, pour
maintenir le dispositif de calage d’extrémité dans sa po-
sition rapprochée. Ce maintien résulte du caractère bis-
table tel que décrit ci-dessus. Le maintien obtenu par la

force de rappel des pattes de liaison est suffisant pour
caler un produit selon la direction longitudinale.
[0113] Dans le cadre d’un dispositif de calage d’extré-
mité tri-articulé, le maintien du dispositif de calage d’ex-
trémité dans sa position rapprochée peut être aisément
obtenu par la simple présence d’un volet de fermeture
125. Les emballages sont généralement pourvus d’un
tel volet de sorte qu’il n’y a pas de moyens additionnels.
[0114] On notera que le passage du dispositif de ca-
lage d’extrémité de l’une à l’autre de ses positions stables
se fait de manière réversible, autorisant plusieurs mani-
pulations.

Revendications

1. Emballage obtenu à partir d’un flan unique, prédé-
coupé et plié à partir d’une feuille de matériau, du
type comportant :

- une enveloppe externe (14) formée d’au moins
trois panneaux externes articulés (121-124)
successivement l’un à l’autre autour de lignes
de pliage longitudinales (131-133) qui s’éten-
dent parallèlement l’une à l’autre selon la direc-
tion longitudinale, les lignes de pliage définis-
sant des côtés longitudinaux des panneaux ex-
ternes, l’enveloppe externe étant refermée sur
elle-même pour définir un contour fermé autour
d’un espace intérieur dans un plan transversal
perpendiculaire à la direction longitudinale ;
- un élément de calage (12) comportant une en-
veloppe principale comprenant au moins trois
panneaux principaux (21-24) articulés succes-
sivement l’un à l’autre autour de lignes de pliage
longitudinales (31-33) qui s’étendent parallèle-
ment l’une à l’autre selon une direction longitu-
dinale, les lignes de pliage définissant des côtés
longitudinaux des panneaux, l’enveloppe prin-
cipale étant refermée sur elle-même pour définir
un contour fermé autour d’un espace intérieur
de l’élément de calage dans un plan transversal
perpendiculaire à la direction longitudinale ;

caractérisé en ce que l’élément de calage compor-
te, à au moins une extrémité longitudinale, un dis-
positif de calage d’extrémité (60, 80, 60’, 80’)
comportant :

• un bandeau d’extrémité (60, 60’) comportant
autant de panneaux d’extrémités (61-64, 61’-
64’) que le nombre de panneaux principaux de
l’élément de calage, articulés successivement
l’un à l’autre autour de lignes de pliage (71-73)
agencées dans l’alignement des lignes de plia-
ge des panneaux principaux, le bandeau d’ex-
trémité étant refermé sur lui-même pour définir
un contour fermé autour d’un espace intérieur
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de l’élément de calage dans un plan transversal
perpendiculaire à la direction longitudinale;
• pour au moins deux panneaux principaux dis-
tincts, au moins une patte de liaison longitudi-
nale (80, 80’) qui relie le panneau principal à un
panneau d’extrémité correspondant, et la patte
de liaison d’un panneau principal étant distincte
de la ou les pattes de liaison des autres pan-
neaux principaux, les pattes de liaison étant sé-
parées l’une de l’autre transversalement par une
découpe de séparation (82, 82’) dans la feuille
de matériau,

et en ce que chaque patte de liaison (80, 80’) com-
porte une ligne de pliage intermédiaire (84, 84’),
transversale, qui délimite une partie principale (80a,
80’a) et une partie d’extrémité (80b, 80’b) de la patte
de liaison, respectivement rattachées au panneau
principal et au panneau d’extrémité correspondants,
pour permettre un rapprochement du bandeau d’ex-
trémité de l’enveloppe principale par repliement des
deux parties de la patte de liaison sur elles-mêmes
autour de la ligne de pliage intermédiaire.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de calage d’extrémité (60, 80,
60’, 80’) peut être déplacé de manière réversible,
entre au moins une position longitudinale étendue
vers l’extérieur et une position longitudinale rappro-
chée vers l’intérieur dans laquelle un bord transver-
sal d’extrémité du dispositif de calage d’extrémité
est reçu à l’intérieur de l’espace intérieur délimité par
l’enveloppe externe, en retrait longitudinalement
vers l’intérieur par rapport à un bord d’extrémité lon-
gitudinale de l’emballage défini par des bords trans-
versaux d’extrémité des panneaux externes de l’en-
veloppe externe.

3. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’envelop-
pe externe comporte, au moins à l’extrémité longi-
tudinale munie du dispositif de calage d’extrémité,
un dispositif de fermeture comportant au moins un
volet de fermeture (125) qui est articulé sur un bord
transversal d’un panneau externe et qui coopère,
dans une position de fermeture de l’emballage, avec
le dispositif de calage d’extrémité (60, 80, 60’, 80’)
pour le maintenir dans sa position rapprochée.

4. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de calage d’extrémité (60, 80, 60’, 80’) est un
dispositif tri-articulé dans lequel la partie principale
(80a, 80a’) et la partie d’extrémité (80b, 80b’) des
pattes de liaison sont toutes les deux articulées res-
pectivement au panneau principal et au panneau
d’extrémité correspondant par des lignes respecti-
ves de pliage transversale pré-marquées (83, 85,

83’, 85’), et en ce que la longueur (la) de la partie
principale, respectivement (lb) de la partie d’extré-
mité, des pattes de liaison, définies comme étant la
plus courte distance entre la ligne de pliage intermé-
diaire (84, 84’) et la ligne de pliage transversale pré-
marquée (83, 83’) de rattachement au panneau prin-
cipal, respectivement (85, 85’) au panneau d’extré-
mité, sont toutes les deux inférieures à la moitié de
la dimension maximale (T) de l’espace intérieur de
l’élément de calage selon une direction transversale
perpendiculaire au panneau principal correspon-
dant.

5. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de calage d’extrémité (60, 80, 60’, 80’) est un
dispositif tri-articulé, et en ce que la longueur (la) de
la partie principale d’une patte de liaison, définie
comme étant la plus courte distance entre la ligne
de pliage intermédiaire (84, 84’) et la ligne de pliage
transversale pré-marquée (83, 83’) de rattachement
au panneau principal, est inférieure à la longueur
(lb) de la partie d’extrémité de ladite patte de liaison,
définie comme étant la plus courte distance entre la
ligne de pliage intermédiaire (84, 84’) et la ligne de
pliage transversale pré-marquée (85, 85’) de ratta-
chement au panneau d’extrémité.

6. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le dispositif de
calage d’extrémité (80, 60) est un dispositif bi-arti-
culé, dans lequel la partie principale (80a) des pattes
de liaison (80) est rattachée au panneau principal
correspondant par une ligne de pliage transversale
pré-marquée (41-44), tandis que la partie d’extrémi-
té (80b) des pattes de liaison (80) est rattachée au
panneau d’extrémité correspondant par une zone de
flexion dépourvue de ligne transversale de pliage
pré-marquée.

7. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pattes
de liaison présentent chacune une partie principale
(80a) dont la géométrie lui permet d’être reçue, re-
pliée à 90° vers l’espace intérieur par rapport au pan-
neau principal auquel la patte de liaison est ratta-
chée, sans contacter les panneaux principaux adja-
cents au panneau principal auquel la patte de liaison
est rattachée.

8. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de calage (12) est relié à l’enveloppe externe (14)
par un panneau de liaison (16) qui est articulé à un
panneau externe (121) de l’enveloppe externe le
long d’un côté longitudinal de celui-ci, et qui est ar-
ticulé à un panneau principal (24) de l’élément de
calage (12) le long d’un côté longitudinal de celui-ci.
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9. Emballage selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le panneau de liaison (16) reliant l’enveloppe
externe (14) et l’élément de calage (12) possède une
dimension transversale qui engendre un décalage
angulaire entre les panneaux principaux de l’élé-
ment de calage et les panneaux externes de l’enve-
loppe externe.

10. Emballage selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de calage (12) comporte des pattes d’appui (51-55)
qui s’étendent selon une ou plusieurs directions
transversales et qui sont chacune en contact avec
une face interne d’un panneau externe (121-124) de
l’enveloppe externe (14) pour maintenir au moins un
des panneaux principaux (21-24) de l’élément de ca-
lage (12) écarté dudit panneau externe de l’envelop-
pe externe.

11. Flan prédécoupé formé en une seule pièce à partir
d’une feuille de matériau, du type dans lequel :

- au moins trois panneaux externes (121-124)
sont agencés successivement l’un à côté de
l’autre, et sont rattachés par des lignes de pliage
longitudinales (131-133) qui s’étendent parallè-
lement l’une à l’autre selon la direction longitu-
dinale, les lignes de pliage définissant des côtés
longitudinaux des panneaux externes ;
- un élément de calage (12) comportant au
moins trois panneaux principaux (21-24) ratta-
chés successivement l’un à l’autre par des li-
gnes de pliage longitudinales (31-33) qui s’éten-
dent parallèlement l’une à l’autre selon une di-
rection longitudinale, les lignes de pliage défi-
nissant des côtés longitudinaux des panneaux
principaux ;

caractérisé en ce que l’élément de calage (12) com-
porte, à au moins une extrémité longitudinale, un
dispositif de calage d’extrémité (60, 80, 60’, 80’)
comportant :

• un bandeau d’extrémité (60, 60’) comprenant
autant de panneaux d’extrémité (61-64) que le
nombre de panneaux principaux de l’élément de
calage, rattachés successivement l’un à l’autre
autour de lignes de pliages (71-73) agencées
dans l’alignement des lignes de pliage des pan-
neaux principaux ;
• pour au moins deux panneaux principaux dis-
tincts, au moins une patte de liaison longitudi-
nale (80, 80’) qui relie ledit panneau principal à
un panneau d’extrémité correspondant, et la
patte de liaison d’un panneau principal étant dis-
tincte de la ou les pattes de liaison des autres
panneaux principaux, les pattes de liaison étant
séparées l’une de l’autre transversalement par

une découpe de séparation (82, 82’) dans la
feuille de matériau,

et en ce que chaque patte de liaison (80) comporte
une ligne de pliage intermédiaire (84, 84’), transver-
sale, qui délimite une partie principale (80a, 80’a) et
une partie d’extrémité (80b, 80’b) de la patte de
liaison, respectivement rattachées au panneau prin-
cipal et au panneau d’extrémité correspondants,
pour permettre un rapprochement du bandeau d’ex-
trémité des panneaux principaux par repliement des
deux parties de la patte de liaison sur elles-mêmes
autour de la ligne de pliage intermédiaire.

12. Flan prédécoupé selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que le dispositif de calage d’extrémité
est un dispositif tri-articulé dans lequel la partie prin-
cipale (80a, 80’a) et la partie d’extrémité (80b, 80’b)
des pattes de liaison (80, 80’) sont toutes les deux
rattachées au panneau principal (21-24) et au pan-
neau d’extrémité (61-64) correspondants par une li-
gne de pliage transversale pré-marquée (83, 83’, 85,
85’), et en ce que la longueur (la) de la partie prin-
cipale, respectivement (lb) de la partie d’extrémité,
des pattes de liaison, définies comme étant la plus
courte distance entre la ligne de pliage intermédiaire
(84, 84’) et la ligne de pliage transversale pré-mar-
quée de rattachement (83, 83’) au panneau princi-
pal, respectivement d’extrémité (85, 85’), sont toutes
les deux inférieures à la moitié de la transversale
d’un panneau principal adjacent au panneau princi-
pal auquel est rattachée la patte de liaison, définie
comme étant la distance entre les deux côtés longi-
tudinaux du panneau adjacent.

13. Flan prédécoupé selon l’une des revendications 11
ou 12, caractérisé en ce que le dispositif de calage
d’extrémité est un dispositif tri-articulé, et en ce que
la longueur (la) de la partie principale (80a, 80’a)
d’une patte de liaison, définie comme étant la plus
courte distance entre la ligne de pliage intermédiaire
(84, 84’) et la ligne de pliage transversale pré-mar-
quée (83, 83’) de rattachement au panneau princi-
pal, est inférieure à la longueur (Ib) de la partie d’ex-
trémité (80b, 80’b) de ladite patte de liaison, définie
comme étant la plus courte distance entre la ligne
de pliage intermédiaire (84, 84’) et la ligne de pliage
transversale pré-marquée (85, 85’) de rattachement
au panneau d’extrémité.

14. Flan prédécoupé selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que la longueur (la) de la partie princi-
pale (80a, 80’a) d’une patte de liaison est inférieure
de 5 à 20 pourcents de la longueur (lb) de la partie
d’extrémité (80b, 80’b) de ladite patte de liaison.

15. Flan prédécoupé selon l’une des revendications 11
à 14, caractérisé en ce que le dispositif de calage
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d’extrémité est un dispositif bi-articulé, dans lequel
la partie principale (80a) des pattes de liaison est
rattachée au panneau principal (21-24) correspon-
dant par une ligne de pliage (41-44) transversale pré-
marquée, tandis que la partie d’extrémité (80b) des
pattes de liaison est rattachée au panneau d’extré-
mité (61-64) correspondant par une zone de flexion
dépourvue de ligne transversale de pliage pré-mar-
quée, le flan étant réalisé en une seule pièce à partir
d’une feuille unique de carton dont le grammage est
supérieur à 180g/m2 et inférieur à 2 000g/m2.

16. Flan prédécoupé selon l’une des revendications 11
à 15, caractérisé en ce que le bandeau d’extrémité
(60) présente un rabat d’assemblage (18a) qui est
solidaire d’un panneau d’extrémité extrême (61) et
qui est destiné à être rabattu et assemblé contre
l’autre panneau d’extrémité extrême (64) pour don-
ner au bandeau d’extrémité un contour fermé.

Patentansprüche

1. Verpackung, hergestellt aus einem einzelnen Roh-
ling, der aus einer Materialbahn vorgeschnitten und
gefaltet wird, von der Art, die umfasst:

- eine Außenhülle (14), die aus mindestens drei
Außenpaneelen (121-124) gebildet ist, die auf-
einanderfolgend um längsgerichtete Faltlinien
(131-133) gelenkig miteinander verbunden
sind, die sich parallel zueinander in Längsrich-
tung erstrecken, wobei die Faltlinien Längssei-
ten der Außenpaneele definieren, wobei die Au-
ßenhülle in sich geschlossen wird, um eine ge-
schlossene Form um einen Innenraum in einer
zur Längsrichtung senkrechten Querebene zu
definieren,
- ein Verkeilelement (12) mit einer Hauptumhül-
lung, die mindestens drei Hauptpaneele (21-24)
umfasst, die aufeinanderfolgend um längsge-
richtete Faltlinien (31-33) gelenkig miteinander
verbunden sind, die sich parallel zueinander in
Längsrichtung erstrecken, wobei die Faltlinien
Längsseiten der Paneele definieren, wobei die
Hauptumhüllung in sich geschlossen wird, um
eine geschlossene Form um einen Innenraum
des Verkeilelements in einer zur Längsrichtung
senkrechten Querebene zu definieren,

dadurch gekennzeichnet, dass das Verkeilele-
ment an mindestens einem Längsende eine Endver-
keilvorrichtung (60, 80, 60’, 80’) aufweist, enthal-
tend:

• einen Endstreifen (60, 60 ’) mit so vielen End-
paneelen (61-64, 61’-64’) wie die Anzahl der
Hauptpaneele des Verkeilelements, die aufein-

anderfolgend um Faltlinien (71-73) gelenkig mit-
einander verbunden sind, die in Ausrichtung der
Faltlinien der Hauptpaneele angeordnet sind,
wobei der Endstreifen in sich geschlossen wird,
um eine geschlossene Form um einen Innen-
raum des Verkeilelements in einer zur Längs-
richtung senkrechten Querebene zu definieren,
• mindestens einen Längsverbindungssteg (80,
80’) für mindestens zwei unterschiedliche
Hauptpaneele, der das Hauptpaneel mit einem
entsprechenden Endpaneel verbindet, wobei
der Verbindungssteg eines Hauptpaneels von
dem (den) Verbindungssteg(en) der anderen
Hauptpaneele getrennt ist, wobei die Verbin-
dungsstege quer voneinander durch einen
Trennschnitt (82, 82’) in der Materialbahn ge-
trennt sind,

und dadurch, dass jeder Verbindungssteg (80, 80’)
eine quer verlaufende Zwischenfaltlinie (84, 84’) auf-
weist, die einen Hauptabschnitt (80a, 80’a) und ei-
nen Endabschnitt (80b, 80’b) des Verbindungsstegs
begrenzt, die jeweils dem entsprechenden Haupt-
paneel und Endpaneel angegliedert sind, um eine
Annäherung des Endstreifens der Hauptumhüllung
zu ermöglichen, indem die beiden Abschnitte des
Verbindungsstegs um die Zwischenfaltlinie herum
aufeinander gefaltet werden.

2. Verpackung gemäß Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Endverkeilvorrichtung (60, 80,
60’, 80’) zwischen mindestens einer nach außen
ausgefahrenen Längslage und einer nach innen an-
genäherten Längslage reversibel verschiebbar ist,
in der eine End-Querkante der Endverkeilvorrich-
tung innerhalb des durch die Außenhülle begrenzten
Innenraums aufgenommen ist, indem sie längsge-
richtet, bezogen auf eine Kante des Längsendes der
Verpackung, die durch End-Querkanten der Außen-
paneele der Außenhülle definiert ist, nach innen ver-
senkt wird.

3. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Au-
ßenhülle zumindest an dem mit der Endverkeilvor-
richtung versehenen Längsende eine Verschluss-
vorrichtung umfasst, die mindestens eine Ver-
schlussklappe (125) umfasst, die mit einer Querkan-
te eines Außenpaneels gelenkig verbunden ist und
die in einer Verschlussposition der Verpackung mit
der Endverkeilvorrichtung (60, 80, 60’, 80’) zusam-
menwirkt, um sie in ihrer angenäherten Position zu
halten.

4. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die End-
verkeilvorrichtung (60, 80, 60’, 80’) eine dreigelen-
kige Vorrichtung ist, bei der der Hauptabschnitt (80a,
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80a’) und der Endabschnitt (80b, 80b’) der Verbin-
dungsstege beide jeweils mit dem Hauptpaneel und
dem entsprechenden Endpaneel über jeweilige vor-
geprägte querverlaufende Faltlinien (83, 85, 83’, 85’)
gelenkig verbunden ist, und dadurch, dass die Länge
(Ia) des Hauptabschnitts bzw. (Ib) des En-
dabschnitts der Verbindungsstege, definiert als der
kürzeste Abstand zwischen der Zwischenfaltlinie
(84, 84’) und der vorgeprägten querverlaufenden
Faltlinie (83, 83’) zum Anschluss an das Hauptpa-
neel bzw. (85, 85’) an das Endpaneel, beide weniger
als die Hälfte der maximalen Abmessung (T) des
Innenraums des Verkeilelements in Querrichtung
senkrecht zum entsprechenden Hauptpaneel betra-
gen.

5. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die End-
verkeilvorrichtung (60, 80, 60’, 80’) eine dreigelen-
kige Vorrichtung ist, und dass die Länge (Ia) des
Hauptabschnitts eines Verbindungsstegs, definiert
als der kürzeste Abstand zwischen der Zwischen-
faltlinie (84, 84’) und der vorgeprägten querverlau-
fenden Faltlinie (83, 83’) zum Anschluss an das
Hauptpaneel, kleiner ist als die Länge (Ib) des En-
dabschnitts des Verbindungsstegs, definiert als der
kürzeste Abstand zwischen der Zwischenfaltlinie
(84, 84’) und der vorgeprägten querverlaufenden
Faltlinie (85, 85’) zum Anschluss an das Endpaneel

6. Verpackung gemäß einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Endverkeilvor-
richtung (80, 60) eine doppelgelenkige Vorrichtung
ist, bei der der Hauptabschnitt (80a) der Verbin-
dungsstege (80) über eine vorgeprägte querverlau-
fende Faltlinie (41-44) an dem entsprechenden
Hauptpaneel befestigt ist, während der Endabschnitt
(80b) der Verbindungsstege (80) über eine Biege-
zone ohne vorgeprägte querverlaufende Faltlinie an
dem entsprechenden Endpaneel befestigt ist.

7. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ver-
bindungsstege jeweils einen Hauptabschnitt (80a)
aufweisen, dessen Geometrie es zulässt, bezogen
auf das Hauptpaneel, an dem der Verbindungssteg
befestigt ist, um 90 Grad zum Innenraum hin gefaltet
aufgenommen zu werden, ohne die Hauptpaneele
zu berühren, die dem Hauptpaneel benachbart sind,
an dem der Verbindungssteg befestigt ist.

8. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ver-
keilelement (12) mit der Außenhülle (14) über ein
Verbindungspaneel (16) verbunden ist, das mit ei-
nem Außenpaneel (121) der Außenhülle längs deren
Längsseite gelenkig verbunden ist und mit einem
Hauptpaneel (24) des Verkeilelements (12) längs

dessen Längsseite gelenkig verbunden ist.

9. Verpackung gemäß Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Verbindungspaneel (16), das
die Außenhülle (14) mit dem Verkeilelement (12) ver-
bindet, ein Quermaß aufweist, das einen Winkelver-
satz zwischen den Hauptpaneelen des Verkeilele-
ments und den Außenpaneelen der Außenhülle be-
wirkt.

10. Verpackung gemäß einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Ver-
keilelement (12) Stützlaschen (51-55) aufweist, die
sich in einer oder mehreren Querrichtungen erstre-
cken und von denen jede in Kontakt mit einer Innen-
fläche eines Außenpaneels (121-124) der Außen-
hülle (14) steht, um mindestens eins der Hauptpa-
neele (21-24) des Verkeilelements (12) beabstandet
von diesem Außenpaneel der Außenhülle zu halten.

11. Vorgeschnittener Rohling, der in einem Stück aus
einer Materialbahn gebildet wird, von der Art, bei der:

- mindestens drei Außenpaneele (121-124) auf-
einanderfolgend gelenkig miteinander verbun-
den sind und über längsgerichtete Faltlinien
(131-133) angegliedert sind, die sich parallel zu-
einander in Längsrichtung erstrecken, wobei die
Faltlinien Längsseiten der Außenpaneele defi-
nieren,
- ein Verkeilelement (12) mindestens drei
Hauptpaneele (21-24) umfasst, die aufeinan-
derfolgend über längsgerichtete Faltlinien
(31-33) aneinander angegliedert sind, die sich
parallel zueinander in Längsrichtung erstre-
cken, wobei die Faltlinien Längsseiten der
Hauptpaneele definieren,

dadurch gekennzeichnet, dass das Verkeilele-
ment (12) zumindest an einem Längsende eine End-
verkeilvorrichtung (60, 80, 60’, 80’) aufweist, umfas-
send:

• einen Endstreifen (60, 60’) mit so vielen End-
paneelen (61-64) wie die Anzahl der Hauptpa-
neele des Verkeilelements, die aufeinanderfol-
gend um Faltlinien (71-73) aneinander angeglie-
dert sind, die in Ausrichtung der Faltlinien der
Hauptpaneele angeordnet sind,
• mindestens einen Längsverbindungssteg (80,
80’) für mindestens zwei unterschiedliche
Hauptpaneele, der das Hauptpaneel mit einem
entsprechenden Endpaneel verbindet, wobei
der Verbindungssteg eines Hauptpaneels von
dem (den) Verbindungssteg(en) der anderen
Hauptpaneele getrennt ist, wobei die Verbin-
dungsstege quer voneinander durch einen
Trennschnitt (82, 82’) in der Materialbahn ge-

33 34 



EP 3 070 016 B1

19

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

trennt sind,

und dadurch, dass jeder Verbindungssteg (80) eine
quer verlaufende Zwischenfaltlinie (84, 84’) auf-
weist, die einen Hauptabschnitt (80a, 80’a) und ei-
nen Endabschnitt (80b, 80’b) des Verbindungsstegs
begrenzt, die jeweils an dem entsprechenden
Hauptpaneel und Endpaneel angegliedert sind, um
eine Annäherung des Endstreifens der Hauptpanee-
le zu ermöglichen, indem die beiden Abschnitte des
Verbindungsstegs um die Zwischenfaltlinie aufein-
ander gefaltet werden.

12. Vorgeschnittener Rohling gemäß Anspruch 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die Endverkeilvor-
richtung eine dreigelenkige Vorrichtung ist, bei der
der Hauptabschnitt (80a, 80’a) und der Endabschnitt
(80b, 80’) der Verbindungsstege (80, 80’) beide an
das Hauptpaneel (21-24) und das entsprechende
Endpaneel (61-64) über vorgeprägte querverlaufen-
de Faltlinien (83, 83’, 85, 85’) angegliedert sind, und
dadurch, dass die Länge (Ia) des Hauptabschnitts
bzw. (Ib) des Endabschnitts der Verbindungsstege,
definiert als der kürzeste Abstand zwischen der Zwi-
schenfaltlinie (84, 84’) und der vorgeprägten quer-
verlaufenden Faltlinie (83, 83’) zum Anschluss an
das Hauptpaneel bzw. an das Endpaneel (85, 85’),
beide kleiner als die Hälfte der Querabmessung ei-
nes Hauptpaneels sind, das an das Hauptpaneel an-
grenzt, an dem der Verbindungssteg befestigt ist,
definiert als der Abstand zwischen den beiden
Längsseiten des angrenzenden Hauptpaneels.

13. Vorgeschnittener Rohling gemäß einem der Ansprü-
che 11 oder 12, dadurch gekennzeichnet, dass
die Endverkeilvorrichtung eine dreigelenkige Vor-
richtung ist, und dass die Länge (Ia) des Hauptab-
schnitts (80a, 80’a) eines Verbindungsstegs, defi-
niert als der kürzeste Abstand zwischen der Zwi-
schenfaltlinie (84, 84’) und der vorgeprägten quer-
verlaufenden Faltlinie (83, 83’) zum Anschluss an
das Hauptpaneel, kleiner ist als die Länge (Ib) des
Endabschnitts (80b, 80’b) des Verbindungsstegs,
definiert als der kürzeste Abstand zwischen der Zwi-
schenfaltlinie (84, 84’) und der vorgeprägten quer-
verlaufenden Faltlinie (85, 85’) zum Anschluss an
das Endpaneel.

14. Vorgeschnittener Rohling gemäß Anspruch 13, da-
durch gekennzeichnet, dass die Länge (Ia) des
Hauptabschnitts (80a, 80’a) eines Verbindungs-
stegs 5 bis 20 Prozent kleiner ist als die Länge (Ib)
des Endabschnitts (80b, 80’b) des Verbindungs-
stegs.

15. Vorgeschnittener Rohling gemäß einem der Ansprü-
che 11 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass die
Endverkeilvorrichtung eine doppelgelenkige Vor-

richtung ist, bei der der Hauptabschnitt (80a) der Ver-
bindungsstege über eine vorgeprägte querverlau-
fende Faltlinie (41-44) an dem entsprechenden
Hauptpaneel (21-24) angegliedert ist, während der
Endabschnitt (80b) der Verbindungsstege über eine
Biegezone ohne vorgeprägte querverlaufende Falt-
linie an dem entsprechenden Endpaneel (61-64) an-
gegliedert ist.

16. Vorgeschnittener Rohling gemäß einem der Ansprü-
che 11 bis 15, dadurch gekennzeichnet, dass der
Endstreifen (60) eine Befestigungslasche (18a) auf-
weist, die mit einem äußersten Außenpaneel (61)
fest verbunden ist und die zum Herunterklappen und
Anbringen an dem anderen äußersten Außenpaneel
(64) vorgesehen ist, um dem Endstreifen eine ge-
schlossene Kontur zu verleihen.

Claims

1. Packaging obtained from a single blank that is precut
and folded from a sheet of material, the packaging
being of the type comprising:

- an outer shell (14) formed from at least three
outer panels (121-124) hinged successively one
to another about longitudinal fold lines (131-133)
that extend parallel to one another in the longi-
tudinal direction, the fold lines defining longitu-
dinal sides of external panels, the outer shell
being closed in a loop to define a closed outline
around an inside space in a transverse plane
perpendicular to the longitudinal direction; and
- a liner element (12) comprising a main shell
having at least three main panels (21-24) hinged
successively one to another about longitudinal
fold lines (31-33) that extend parallel to one an-
other in a longitudinal direction, the fold lines
defining longitudinal sides of panels, the main
shell being closed in a loop to define a closed
outline around an inside space of the liner ele-
ment in a transverse plane perpendicular to the
longitudinal direction;

the packaging being characterized in that the liner
element includes, at at least one longitudinal end,
an end liner device (60, 80, 60’, 80’) comprising:

- an end strip (60, 60’) having as many end pan-
els (61-64, 61’, 64’) as there are main panels of
the liner element, the end panels being hinged
successively one to another about fold lines
(71-73) arranged in alignment with the fold lies
of the main panels, the end strip being looped
to define a closed outline around an inside space
of the liner element in a transverse plane per-
pendicular to the longitudinal direction;
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- for at least two distinct main panels, at least
one longitudinal link tab (80, 80’) connecting the
main panel to a corresponding end panel, and
the link tab of any one main panel being distinct
from the link tab(s) of the other main panel, the
link tabs being separated from one another
transversely by separation cutouts (82, 82’) in
the sheet of material;

and in that each link tab (80, 80’) has a transverse
intermediate fold line (84, 84’) that defines a main
portion (80a, 80’a) and an end portion (80b, 80’b) of
the link tabs, which portions are attached respective-
ly to the corresponding main panel and to the corre-
sponding end panel, so as to enable the end strip to
be moved towards the main shell by folding the two
portions of the link tab one on another about the in-
termediate fold line.

2. Packaging according to claim 1, characterized in
that the end liner device (60, 80, 60’, 80’) can be
moved reversibly between at least a longitudinal po-
sition extended towards the outside and a longitudi-
nal position moved closer towards the inside, in
which a transverse end edge of the end liner device
is received inside the inside space defined by the
outer shell, being set back longitudinally towards the
inside from a longitudinal end edge of the packaging
defined by transverse end edges of the outer panels
of the outer shell.

3. Packaging according to either preceding claim,
characterized in that the outer shell includes, at
least at the longitudinal end provided with the end
liner device, a closure device having at least one
closure flap (125) that is hinged to a transverse edge
of an outer panel and that co-operates, in a closed
position of the packaging, with the end liner device
(60, 80, 60’, 80’) in order to hold it in its close position.

4. Packaging according to any preceding claim, char-
acterized in that the end liner device (60, 80, 60’,
80’) is a three-hinged device in which the main por-
tion (80a, 80’a) and the end portion (80b, 80’b) of
each link tab are hinged respectively to the corre-
sponding main panel and to the corresponding end
panel via respective pre-marked transverse fold
lines (83, 85, 83’, 85’), and in that the length (fa) of
the main portion and the length (<b) of the end portion
of each link tab, defined as being the shortest dis-
tance between the intermediate fold line (84, 84’)
and respectively the pre-marked transverse fold line
(83, 83’) attached to the main panel and the pre-
marked transverse fold line (85, 85’) attached to the
end panel, are both less than half the maximum di-
mension (T) of the inside space of the liner element
in a transverse direction perpendicular to the corre-
sponding main panel.

5. Packaging according to any preceding claim, char-
acterized in that the end liner device (60, 80, 60’,
80’) is a three-hinged device, and in that the length
(<a) of the main portion of a link tab, defined as being
the shortest distance between the intermediate fold
line (84, 84’) and the pre-marked transverse fold line
(83, 83’) attached to the main panel, is less than the
length (<b) of the end portion of said link tab, defined
as being the shortest distance between the interme-
diate fold line (84, 84’) and the pre-marked trans-
verse fold line (85, 85’) attached to the end panel.

6. Packaging according to any one of claims 1 to 3,
characterized in that the end liner device (80, 60)
is a two-hinged device, in which the main portion
(80a) of each link tab (80) is attached to the corre-
sponding main panel by a pre-marked transverse
fold line (41-44), while the end portion (80b) of each
link tab (80) is attached to the corresponding end
panel via a bending zone having no pre-marked
transverse fold line.

7. Packaging according to any preceding claim, char-
acterized in that each link tab presents a main por-
tion (80a) of shape enabling it to be received, when
folded at 90° towards the inside space relative to the
main panel to which the link tab is attached, without
contacting the main panels adjacent to the main pan-
el to which the link tab is attached.

8. Packaging according to any preceding claim, char-
acterized in that the liner element (12) is connected
to the outer shell (14) by a link panel (16) that is
hinged to an outer panel (121) of the outer shell along
a longitudinal side thereof, and that is hinged to a
main panel (24) of the liner element (12) along a
longitudinal side thereof.

9. Packaging according to claim 8, characterized in
that the link panel (16) connecting the outer shell
(14) to the liner element (12) possesses a transverse
dimension that leads to an angular offset between
the main panels of the liner element and the outer
panels of the outer shell.

10. Packaging according to any preceding claim, char-
acterized in that the liner element (12) has bearing
tabs (51-55), each extending in one or more trans-
verse directions and each in contact with an inside
face of an outer panel (121-124) of the outer shell
(14) in order to hold at least one of the main panels
(21-24) of the liner element (12) spaced apart from
said outer panel of the outer shell.

11. A precut blank formed as a single piece from a sheet
of material, the blank being of the type in which:

- at least three outer panels (112-124) are ar-
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ranged successively one beside another, and
are attached by longitudinal fold lines (131-133)
that extend parallel to one another in the longi-
tudinal direction, the fold lines defining longitu-
dinal sides of the outer panels:
- a liner element (12) having at least three main
panels (21-24) attached successively one to an-
other by longitudinal fold lines (31-33) that ex-
tend parallel to one another in a longitudinal di-
rection, the fold lines defining longitudinal sides
of the main panels;

the blank being characterized in that the liner ele-
ment (12) includes, at at least one longitudinal end,
an end liner device (60, 80, 60’, 80’) comprising:

- an end strip (60, 60’) having as many end pan-
els (61-64) as there are main panels of the liner
element, the end panels being attached succes-
sively one to another about fold lines (71-73)
arranged in alignment with the fold lines of the
main panels; and
- for at least two distinct main panels, at least
one longitudinal link tab (80, 80’) connecting said
main panel to a corresponding end panel, with
the link tab of any main panel being distinct from
the link tab(s) of the other main panel, the link
tabs being separated from one another trans-
versely by separation cutouts (82, 82’) in the
sheet of material;

and in that each link tab (80) includes a transverse
intermediate fold line (84, 84’) that defines a main
portion (80a, 80’a) and an end portion (80b, 80’b) of
the link tab, these portions being attached respec-
tively to the corresponding main panel and to the
corresponding end panel, so as to enable the end
strip to be moved closer to the main panel by folding
the two portions of the link tabs one on another about
the intermediate fold lines.

12. A precut blank according to claim 11, characterized
in that the end liner device is a three-hinged device
in which the main portion (80a, 80’a) and the end
portion (80b, 80’b) of each link tab (80, 80’) are at-
tached respectively to the corresponding main panel
(21-24) and to the corresponding end panel (61-64)
via pre-marked transverse fold lines (83, 83’, 85, 85’),
and in that the length (fa) of the main portion and
the length (<b) of the end portion of each link tab,
defined as being the shortest distance between the
intermediate fold line (84, 84’) and respectively the
pre-marked transverse fold line (83, 83’) attached to
the main panel and the pre-marked transverse fold
line (85, 85’) attached to the end panel, are both less
than half the transverse dimension of a main panel
adjacent to the main panel to which the link tab is
attached, defined as being the distance between the

two longitudinal sides of the adjacent panel.

13. A precut blank according to claim 11 or claim 12,
characterized in that the end liner device is a three-
hinged device, and in that the length (fa) of the main
portion (80a, 80’a) of a link tab, defined as being the
shortest distance between the intermediate fold line
(84, 84’) and the pre-marked transverse fold line (83,
83’) attached to the main panel, is less the length
(<b) of the end portion (80b, 80’b) of said link tab,
defined as being the shortest distance between the
intermediate fold line (84, 84’) and the pre-marked
transverse fold line (85, 85’) attached to the end pan-
el.

14. A precut blank according to claim 13, characterized
in that the length (fa) of the main portion (80a, 80’a)
of a link tab is less than 5% to 20% of the length (fb)
of the end portion (80b, 80’b) of said link tab.

15. A precut blank according to any one of claims 11 to
14, characterized in that the end liner device is a
two-hinged device, wherein the main portion (80a)
of the link tab is attached to the corresponding main
panel (21-24) by a pre-marked transverse fold line
(41-44), while the end portion (80b) of each link tab
is attached to the corresponding end panel (61-64)
via a bending zone without any pre-marked trans-
verse fold line, the blank being made as a single
piece from a single sheet of card having weight great-
er than 180 g/m2 and less than 2000 g/m2.

16. A precut blank according to any one of claims 11 to
15, characterized in that the end strip (60) presents
an assembly flap (18a) that is secured to an end
panel (61) and that is for being folded down and as-
sembled against the other end panel (64) in order to
give the end strip a closed outline.
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